


 

 Annexes  

 Révision n°2 du PLU Villers-la-Montagne  - 2 -  

 

En 2020, le volume d’eau produit représentait 97 445 m31. Ce volume est passé à 116 442 m3 en 

2021, soit une hausse de 18 997 m3 (+19,5 %).  

La consommation en 2020 peut être estimée à 83 083 m3/an soit 54 m3/an/habitant2 hors 

autres utilisations (activités industrielles, écoles, administration…) 

La croissance démographique de la commune à l’horizon 2035 porterait ce chiffre à 91 885 

m3/an pour un accroissement démographique d’environ 160 habitants. 

 

Les captages d’eau potable 

 

Les points de captages sont gérés par l’Agence Régionale de Santé Grand-Est (ARS) et sont 

protégés par des périmètres de protection éloigné, rapproché ou immédiat. Les arrêtés 

préfectoraux imposent une réglementation des activités qui pourraient nuire à la qualité des 

eaux captées dans les périmètres rapprochés et une inconstructibilité dans les périmètres 

immédiats. 

 

L’ensemble des captages présents sur la commune sont concernées par des Servitudes d'Utilité 

Publique (SUP) : 

 

 Les périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée du « forage 

Loliette » au profit de la commune de Morfontaine et déclarés d’utilité publique 

par arrêté préfectoral le 28 janvier 2004 ; 

 

 Les périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée du « forage de la 

Potence » au profit de la commune de Villers-la-Montagne et déclarés d’utilité 

publique par arrêté préfectoral le 09 novembre 2017 ; 

 

 Les périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée de la « source de 

la Jolerie » au profit de la commune d’Hussigny-Godbrange et déclarés d’utilité 

publique par arrêté préfectoral le 29 mars 2016 ; 

 

 Les périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée du « puits 

d’Hussigny » au profit de la commune de Hussigny-Godbrange et déclarés d’utilité 

publique par arrêté préfectoral le 29 mars 2016 ; 

 

 Les périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée des « sources 

lignes regards 1 à 11 » au profit de la commune de Longwy et déclarés d’utilité 

publique par arrêté préfectoral le 11 décembre 2003 ; 

 

                                                           

1 Source: Rapport annuel 2021sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable, CA grand 

Longwy 

2 Calcul effectué sur la base de la consommation moyenne nationale de 148 litres 

d’eau/jour/habitant Observatoire SISPA 
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 Les périmètres de protection rapprochée et éloignée de « l’exhaure de mine de la 

Moulaine » au profit du Grand Longwy et déclarés d’utilité publique par arrêté 

préfectoral le 28 février 2017. 
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Les périmètres de captage d’eau potable 

 
 

La château d’eau de la commune constitue également un puit de captage en eau potable mais 

n’est pas cartographié sur la carte ci-dessus. 
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L’assainissement et les eaux usées 
 

La compétence assainissement collectif et assainissement non collectif est assurée par le Grand 

Longwy.  

Actuellement, l’ensemble des logements du village est en assainissement collectif. Les eaux usées 

rejoignaient la station d’épuration communale devenue obsolète, située au Sud du village le long 

de la RD 952 et dont les effluents se déversaient dans le milieu naturel. Le Grand Longwy a 

réalisé des travaux pour supprimer la station locale et raccorder le village à la station d’épuration 

Intercommunale de Longwy située à Lexy, dimensionnée pour assurer le traitement des effluents 

de 64000 équivalents habitants. 

 

Une station de refoulement a été installée à la place de la station d’épuration locale actuelle. Elle 

est dimensionnée pour un débit maximum de 10 L/s et a été construite en prévision du 

doublement de cette capacité en vue des extensions futures du village. Lors de la construction 

d’un nouveau lotissement une étude d’impact a été réalisée sur le poste de refoulement afin de 

savoir s’il est bien dimensionné. Si ce n’est pas le cas, le Grand Longwy peut demander que le 

lotisseur prenne en charge les travaux sur le poste de refoulement ou alors peut refuser le 

permis d’aménager. Si tous les postes de refoulement ont atteint leurs capacités, il faudra alors 

réaliser des travaux de redimensionnement sur la station d’épuration intercommunale. 

 

La zone industrielle est raccordée en totalité au réseau intercommunal. Les sociétés localisées le 

long de la RD 26b allant vers Hussigny sont raccordées sur un réseau situé à l’arrière des 

propriétés.  Eurostamp et quelques entreprises situées rue de Coinveaux et rue de Maulage et en 

partie sur la RD 26 E sont raccordées au réseau intercommunal. Une station de refoulement 

située au lieu-dit « Haie Noyau » permet de refouler les eaux vers le collecteur intercommunal. La 

société FVM Technologies (ex : MB Automotive) dispose d’une station de traitement interne de 

ses eaux usées (industrielles et vannes). Les effluents de la station sont dirigés (via un collecteur) 

vers le cours d’eau de l’Alzette. Les eaux pluviales sont dirigées, quant à elles, vers la Moulaine. 

 

La collecte et le traitement des déchets 
 

La collecte est assurée par la CA du Grand Longwy par l’intermédiaire de Véolia et le traitement 

est organisé par le Syndicat Mixte de Traitement des Ordures Ménagères (SMTOM) de Villerupt. 

 

La collecte des ordures ménagères a lieu une fois par semaine (le lundi). Les encombrants sont 

collectés une fois par trimestre. 

 

La collecte sélective se fait par apport volontaire dans des conteneurs mis à la disposition par le 

Syndicat Mixte de Traitement des Ordures Ménagères (SMTOM) de Villerupt et par la commune. 

 

Des conteneurs à verres, à papiers et à cartons, de ferrailles et de plastiques sont réparties sur le 

ban communal de la façon suivante : 

- 6 conteneurs à l’intersection rue Gaston Dupuis – rue du Trou Jacquemin ; 

- 6 conteneurs à la salle polyvalente ; 

- 3 dans la rue du Maître Pareil (Stade) ; 

- 3 dans la rue du Baillage ; 

- 2 conteneurs à verre, place de l’Eglise ; 
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 1 conteneur à verre, devant le pont enjambant la RN 52, route d’Hussigny. 

 

Une décharge de matériaux inerte est localisée à proximité de la Maison de la Chasse.  

 

La commune possède une unité de valorisation des déchets issus de la collecte des ménages, de 

la collecte sélective, des objets encombrants ménagers et déchets industriels et commerciaux 

non dangereux ainsi que des déchets verts. Cette unité se nomme Maxival. Elle a été construite 

en 2010 et elle est gérée par le SMTOM. Elle est située dans la Zone Industrielle de la commune à 

proximité de la RN 52, pour faciliter son approvisionnement. 

Elle comporte une déchèterie réservée à l’usage des particuliers résidant dans les communes du 

SMTOM.  

Dans une année, Maxival traite environ 40 000 T d’ordures ménagères traitées à plus de 50%, 

6000 T d’emballages ménagers triés et valorisés, 3000 T de déchets verts et 12 000 T de compost. 
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CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 : Objet du règlement 

L’objet du présent règlement est de définir les conditions et les modalités auxquelles est soumis le 
déversement des eaux dans les réseaux d’assainissement de la Communauté d’Agglomération de Lonwy ci-
après dénommé la « CAL ». 
 
 

Article 2 : Autres prescriptions 

Les prescriptions du présent règlement ne font pas obstacle au respect de l’ensemble des réglementations en 
vigueur en matière de rejet dans les réseaux. 
 
 

Article 3 : Catégories d’eaux admises au déversement 

Il appartient au propriétaire de se renseigner auprès du service assainissement de la CAL sur la nature du 
système de collecte desservant sa propriété. 
 
Secteur du réseau en système séparatif : 

Seules sont susceptibles d’être déversées dans le réseau d’eaux usées : 
- les eaux usées domestiques, telles que définies à l’article 8 du présent règlement ; 
- les eaux usées industrielles, définies par les conventions spéciales de déversement passées entre la 

CAL, son prestataire et les établissements industriels, commerciaux ou artisanaux à l’occasion des 
demandes de branchement au réseau public. 

Sont susceptibles d’être déversées dans le réseau pluvial 
- les eaux pluviales, définies à l’article 34 du présent règlement et les siphonages EP ; 
- les eaux de sources résurgentes existantes avant toute construction ; 
- les eaux traitées par les installations d’assainissement non collectif après validation du SPANC ; 
- les eaux usées industrielles, définies par les conventions spéciales de déversement visées ci-

dessus. 
 
Secteur du réseau en système unitaire : 

Les eaux usées domestiques, définies à l’article 8 du présent règlement, les eaux pluviales, définies à 
l’article 34 du présent règlement, ainsi que les eaux usées industrielles, définies par les conventions 
spéciales de déversement passées entre La CAL et les établissements industriels, commerciaux ou 
artisanaux, à l’occasion des demandes de branchements, sont admises dans le même réseau. 
 
 

Article 4 : Définition du branchement 

Quelle que soit la nature du réseau public existant, les réseaux intérieurs à la propriété privée seront de 
type séparatif. 

 
Les branchements de chaque réseau comprendront, depuis la canalisation publique : 

• Un dispositif de raccordement au réseau public, perpendiculairement pour les collecteurs 
visitables, à 60° au plus et dans le tiers supérieur de la canalisation pour les autres collecteurs : 

- soit par culotte de branchement, 
- soit par piquage par un raccord à plaquette ou à taquet, 
- soit par piquage par un joint hublot. 

• Une canalisation de branchement, située tant sous domaine public que privé ; 
• Un ouvrage dit « regard de branchement », placé de préférence sur le domaine public, pour le 
contrôle et l’entretien du branchement, si la disposition du branchement le permet. Ce regard doit être 
visible et accessible. Ce regard matérialise la limite entre la partie publique et la partie privée du 
branchement. Ce regard relève de la partie publique du branchement. 
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Le raccordement d’un lotissement n’est pas considéré comme un branchement : voir conditions de 
raccordement des lotissements dans l’annexe II du présent règlement. 
 
 
 

Article 5 : Modalités générales d’établissement du branchement 

La CAL fixera le nombre de branchements à installer par immeuble à raccorder. En tout état de cause, il y 
aura autant de canaux distincts que d’immeubles. 
Un branchement ne peut recueillir les eaux que d’un seul immeuble. Le raccordement au collecteur de 
plusieurs branchements voisins moyennant une canalisation unique est strictement interdit. 
 
La CAL détermine en accord avec le propriétaire de la construction à raccorder, les conditions techniques 
d’établissement de ce branchement, au vu de la demande. 
Celle-ci est accompagnée : 

- du plan de masse de la construction sur lequel sera indiqué très nettement le tracé souhaité pour le 
branchement ainsi que le diamètre, 

- une coupe cotée des installations et du dispositif le composant, de la façade jusqu’au collecteur. 
 
Si pour des raisons de convenance personnelle, le propriétaire de la construction à raccorder demande des 
modifications aux dispositions arrêtées par la CAL, celui-ci peut lui donner satisfaction, sous réserve  que ces 
modifications lui paraissent compatibles avec les conditions d’exploitation et d’entretien du branchement. 
Cette autorisation se fait en accord avec le prestataire. 
 
Par ailleurs, la pente du branchement doit être suffisante pour permettre les évacuations des eaux usées dans 
de bonnes conditions. 
 
La CAL se réserve d’examiner la possibilité de raccorder une propriété dont les prescriptions ne permettraient 
pas de donner au branchement la pente réglementaire et, le cas échéant, de refuser le raccordement au réseau 
public. 
 
 

Article 6 : Déversements interdits 

Quelle que soit la nature des eaux rejetées, et quelle que soit la nature du réseau d’assainissement, il est 
formellement interdit de déverser : 

- le contenu des fosses fixes, 
- le contenu des fosses septiques ou autres matières d’hydrocurage, 
- les ordures ménagères brutes ou broyées, 
- les huiles usagées ou non, les graisses, 
- Toutes matières solides ou gazeuses susceptibles d’être la cause directe ou indirecte soit d’un 

danger pour le personnel d’exploitation des ouvrages d’évacuation et de traitement, soit d’une 
détérioration des dits ouvrages ou d’une gêne dans leur fonctionnement. 

 
Les effluents, par leur quantité et leur température, ne doivent pas porter l’eau des réseaux à une température 
supérieure à 30 °C au droit du rejet. 
L’interdiction porte notamment sur le déversement d’hydrocarbures, de cyanures, de sulfures, de produits 
radioactifs et plus généralement de toutes substances pouvant dégager, soit par elle-même, soit après mélange 
avec d’autres effluents, des gaz ou vapeurs dangereux, toxiques ou inflammables ou odeurs persistantes. 
Le déversement de liquides ou matières provenant de la vidange des fosses fixes ou mobiles est interdit dans 
les réseaux d’assainissement. Il en est de même pour les liquides ou matières provenant d’opération 
d’entretien des fosses septiques ou d’autres dispositifs équivalents. 
Les rejets émanant de toute activité professionnelle exercée à l’intérieur des maisons d’habitation et dont la 
qualité est différente de celle des effluents domestiques doivent faire l’objet, en application de l’article 
L.1331-10 du code de la Santé Publique, de mesures spéciales de traitement ; de plus, un dispositif doit 
permettre le prélèvement d’échantillons destinés à s’assurer des caractéristiques physiques, chimiques et 
biologiques des eaux usées rejetées au réseau public d’assainissement. 
 
La CAL ou son prestataire se réserve le droit d’effectuer, chez tout usager du service et à toute époque, tout 
prélèvement de contrôle qu’il estimerait utile pour le bon fonctionnement du réseau. 
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Si les rejets ne sont pas conformes aux critères définis par le présent règlement, les frais d’analyse et de 
contrôle occasionnés seront à la charge de l’usager. 
 
 
 

Article 7 : Branchements clandestins 

Les branchements clandestins seront supprimés, sauf s’ils sont reconnus conformes aux prescriptions du 
service d’assainissement. Si le branchement est reconnu conforme, le propriétaire de l’immeuble s’acquittera, 
le cas échéant, de la participation pour raccordement à l’égout. 
Que le branchement soit conforme ou non, le propriétaire de l’immeuble raccordé clandestinement est 
redevable d’une pénalité d’un montant de 2 000 € TTC. 
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CHAPITRE II : LES EAUX USEES DOMESTIQUES 

 

Article 8 : Définition des eaux usées domestiques 

Les eaux usées domestiques comprennent les eaux ménagères (lessives, cuisine, salle de bain,...) et les eaux 
vannes (urines et matières fécales). 
 
 
 

Article 9 : Obligation de raccordement 

Comme le prescrit l’article L.1331-1 du code de la santé publique, tous les immeubles qui ont accès aux 
réseaux disposés pour recevoir des eaux usées domestiques et établis sous la voie publique, soit directement, 
soit par l’intermédiaire de voies privées ou de servitudes de passage, doivent obligatoirement être raccordés à 
ce réseau dans un délai de 2 ans à compter de la date de mise en service de l’égout. 
 
Un immeuble situé en contrebas d’un collecteur public qui le dessert, doit être considéré comme raccordable 
et le dispositif de relevage des eaux usées nécessaire est à la charge du propriétaire de l’immeuble. 
 
Pour certains immeubles, une délibération du comité syndical peut accorder, soit des prolongations de délai, 
soit des exonérations de l’obligation de raccordement en cas de difficultés techniques avérées entrainant un 
coût disproportionné. 
Il revient à l’usager de justifier du caractère disproportionné. Cette justification s’appuie sur une comparaison 
des coûts totaux  (investissement et fonctionnement) rapportés à la durée de vie des ouvrages. 
L’usager est alors soumis au règlement du Service Public d’Assainissement Non Collectif. 
 
 
 
Article 10 : Convention de déversement ordinaire : Demande de 

branchement 

Tout branchement doit faire l’objet d’une demande adressée au service assainissement de la CAL au service 
assainissement de la CALou par le relais de la mairie du lieu de raccordement. Cette demande est formulée 
selon le modèle de convention de déversement ordinaire. 
Cette demande devra obligatoirement accompagner le dossier du permis de construire et les plans seront 
fournis en trois exemplaires. 
 
Elle entraîne l’acceptation des dispositions du présent règlement : elle est établie en deux exemplaires dont 
1’un conservé par La CAL et l’autre restitué au propriétaire. 
L’acceptation par La CAL crée la convention de déversement entre les parties. 
 

Article 11 : Modalités générales de réalisation des branchements 

Les travaux de réalisation de la partie publique du branchement sont exécutés par une entreprise aux frais du 
propriétaire de l’immeuble à raccorder sous contrôle des services techniques de la CAL. 
 
Les exigences techniques du raccordement sont définies lors d’une réunion sur site avec un technicien de la 
CAL. 
Le pétitionnaire retient une entreprise pour la réalisation des travaux dans le respect de la règlementation et 
des prescriptions techniques de la CAL. 
La CAL définit le nombre de réunion à organiser sur site durant les travaux. 
A l’issue des travaux un essai de réception est réalisé par la CAL.  Le pétitionnaire remet un dossier de 
récolement au service assainissement de la CAL. 
En cas de conformité, le branchement est mis en service et un certificat de conformité est établi en deux 
exemplaires dont l‘un est remis au propriétaire. 



 
 

5 
 

En cas de non-conformité, un nouvel essai de réception sera réalisé après reprise des non-conformités par et à 
la charge du pétitionnaire. 

Article 12 : Modalités particulières de réalisation des branchements 

La CAL pourra exécuter ou faire exécuter d’office les branchements de tous les immeubles riverains, partie 
comprise sous le domaine public jusque et y compris le regard le plus proche des limites du domaine public, 
lors de la construction d’un nouveau réseau d’eaux usées ou de l’incorporation d’un réseau pluvial à un réseau 
disposé pour recevoir les eaux usées d’origine domestique, ou encore à la demande des propriétaires pour les 
immeubles édifiés postérieurement à la mise en service du réseau, dans les conditions définies par l’assemblée 
délibérante. 
 
La partie des branchements réalisés d’office est incorporée au réseau public, après signature du certificat de 
conformité. 
 
 
Article 13 : Caractéristiques techniques des branchements pour eaux 

usées domestiques 

Les branchements particuliers seront réalisés selon les prescriptions techniques définies en annexe I. 
Les ouvrages d’assainissement de réseaux privés (cas particuliers des lotissements) seront réalisés selon les 
prescriptions techniques définies en annexe II. 
 
 

Article 14 : Paiement des frais d’établissement de branchement 

Toute installation d’un branchement, qu’il intéresse les eaux usées ou les eaux pluviales, est à la charge du 
propriétaire. Les travaux sont réalisés par une entreprise sous contrôle de la CAL 
 
 
Article 15 : Surveillance, entretien, réparations et renouvellement 

La surveillance, l’entretien, les réparations et le renouvellement de tout ou partie de la partie publique des 
branchements sont réalisés par le prestataire de la CAL, conformément à la convention d’affermage. 
 
Le renouvellement de la partie publique du branchement est à la charge et à l’initiative exclusive de la CAL. 
La conformité du branchement avec le règlement en vigueur à l’époque de son établissement doit être 
préalablement établie. Dans le cas où la conformité ne peut être établie, la mise en conformité est à la charge 
du propriétaire. 
 
Dans le cas où il serait reconnu que des dommages, y compris ceux causés aux tiers, sont dus à la négligence, 
à l’imprudence ou à la malveillance d’un usager, les interventions du service pour l’entretien ou les 
réparations sont à la charge du responsable de ces dégâts. 
 
Il incombe à l’usager de prévenir immédiatement le prestataire de la CAL de toute destruction, toute fuite ou 
toute anomalie de fonctionnement qu’il constaterait sur son branchement. 
La CAL est en droit de faire exécuter d’office, après information préalable de l’usager sauf cas d’urgence et 
aux frais de celui-ci s’il y a lieu, tous les travaux dont il serait amené à constater la nécessité, notamment en 
cas d’inobservation du présent règlement ou d’atteinte à la sécurité sans préjudice des sanctions prévues au 
présent règlement. 
 
La surveillance, l’entretien, les réparations et le renouvellement de la partie privée des branchements sont 
réalisés par le propriétaire, de l’immeuble desservi par le branchement, à ses frais. 
 
 
 

Article 16 : Conditions de suppression ou de modification des 

branchements 
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Lorsque la démolition ou la transformation d’un immeuble entraînera la suppression du branchement ou sa 
modification, les frais correspondants seront mis à la charge de la personne ou des personnes ayant déposé le 
permis de démolir ou de construire. 
 
La suppression totale ou la transformation du branchement résultant d’une démolition ou d’une 
transformation de l’immeuble seront exécutées par le prestataire de la CAL et aux frais du pétitionnaire. 
 
 
 
 

Article 17 : Redevance assainissement 

En application de la réglementation en vigueur, l’ensemble des dépenses engagées par la CAL pour collecter 
et épurer les eaux usées est équilibré par le produit de la redevance d’assainissement, instituée par délibération 
du comité syndical en date du 25 avril 1991. Le tarif de celle-ci est voté chaque année par le comité syndical. 
L’assiette de la redevance d’assainissement est établie sur toutes les consommations d’eaux des usagers. 
 
Sont également considérées comme « usagers » toutes les personnes raccordables au réseau d’assainissement 
dans les conditions fixées par l’article L.1331-1 du Code de la Santé Publique et sont de ce fait astreintes au 
paiement des sommes prévues par l’article L.1331-8 du même code. 
 
Une exonération de la redevance d’assainissement peut être décidée par le comité syndical, en faveur d’un 
particulier si son immeuble est jugé non raccordable au réseau d’assainissement et si celui-ci est doté d’un 
assainissement non collectif conforme à la réglementation. 
La consommation d’eau pour usage agricole et assimilé est exonérée de la redevance d’assainissement à 
condition que cette consommation soit enregistrée par un compteur exclusivement dédié à ces usages. 
 
En cas de surconsommation due à une fuite d’eau après compteur (entre le compteur et le bâtiment), l’assiette 
de perception de la redevance d’assainissement sera la moyenne des trois dernières années de consommation. 
Si ces trois consommations antérieures ne sont pas connues (construction neuve, nouvel occupant d’un 
logement ancien), la redevance d’assainissement sera appliquée sur une consommation théorique de 55 m3 
par occupant du logement et par an. Dans le cas où l’eau surconsommée s’écoule dans le réseau 
d’assainissement, la redevance d’assainissement sera appliquée au volume d’eau facturé par le fournisseur 
(Commune, fermier d’eau potable, …). 
 
Les entreprises industrielles, commerciales ou artisanales qui prélèvent annuellement une quantité d’eau 
inférieure ou égale à 1000 m3 et dont l’activité n’entraîne pas le rejet d’eaux usées d’un degré de pollution 
différent  de celui des rejets domestiques sont assimilés aux usagers de droit commun et sont, par conséquent 
assujettis au paiement de la redevance d’assainissement dans les conditions applicables à ces derniers. 
 
Toute personne tenue de se raccorder au réseau d’assainissement et s’alimentant en eau totalement ou 
partiellement à une autre source qu’un service public, doit en faire la déclaration à la mairie et au service 
assainissement de la CAL. 
Lorsque l’usager s’alimente totalement ou partiellement en eau à une source autre qu’un service public de 
distribution, le nombre de mètres cubes d’eau servant de base à la redevance, est déterminé en fonction des 
caractéristiques des installations de captage ou des autorisations de prélèvement selon des barèmes établis par 
arrêté préfectoral. 
Toutefois, l’usager peut demander, à ses frais, une mesure directe du volume prélevé par des dispositifs de 
comptage. 
 
 

Article 18 : Participation financière des propriétaires des immeubles 

neufs 

18 – 1 : Principe. 
 
Conformément à l’article L.1331-7 du code la santé publique, les propriétaires d’immeubles édifiés 
postérieurement à la mise en service des réseaux auxquels ces immeubles doivent être raccordés, sont 
astreints à verser une participation pour le financement de l'assainissement collectif pour tenir compte de 
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l’économie réalisée par eux, en évitant une installation d’épuration individuelle ou la mise aux normes d'une 
telle installation,. 
 
Cette participation s'élève au maximum à 80 % du coût de fourniture et de pose de l'installation mentionnée 
au premier alinéa du présent article, diminué, le cas échéant, du montant du remboursement dû par le même 
propriétaire en application de l'article L. 1331-2. Elle correspond au droit de raccordement. Elle est 
indépendante des travaux à exécuter pour assurer le branchement de l’immeuble au réseau public dont le coût 
de revient réel est également mis à la charge de l’usager en application du présent règlement. 
 
La participation prévue au présent article est exigible à compter de la date du raccordement au réseau 
public de collecte des eaux usées de l'immeuble, de l'extension de l'immeuble ou de la partie 
réaménagée de l'immeuble, dès lors que ce raccordement génère des eaux usées supplémentaires.  
 
Lorsque la construction donne lieu à autorisation de construire, le montant du droit de raccordement est fourni 
simplement à titre indicatif aux constructeurs lors de la délivrance de l’arrêté d’autorisation de construire, 
suivant le barème figurant dans l’annexe n° I. Le montant définitif de celle-ci est celui résultant de 
l’actualisation de cette somme à la date d’établissement du raccordement. 
 
Une délibération du comité syndical public détermine les modalités de calcul de cette participation. 
 
18 – 2 : Cas particuliers. 
 
En cas de nouveau raccordement à un immeuble édifié à l’emplacement d’un ancien immeuble raccordé ou 
dans le cadre de la réhabilitation d’un immeuble existant, le calcul du droit de raccordement s’effectue par 
différence entre le montant du droit appliqué à l’immeuble préexistant et celui affecté à l’immeuble 
nouvellement construit ou réhabilité. 
 
Lorsque cette différence est nulle ou négative aucun droit de raccordement ne sera exigé. 
 
Ce calcul s’effectue sur la base de la consistance et de la destination des immeubles concernés. 
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CHAPITRE III : Les eaux usées autres que domestiques 

Article 19 : Définition des eaux usées autres que domestiques 

Il s’agit des eaux provenant d’une utilisation autre que domestique, issues des établissements à vocation 
industrielle, commerciale ou artisanale. 
 
 
 

Article 20 : Principes généraux 

Conformément à l’article L1331-10 du Code de la Santé Publique, tout rejet au réseau doit être autorisé. La 
CAL se réserve le droit de refuser le raccordement des eaux usées autres que domestiques au réseau public 
d’assainissement. 
 
La procédure se déroule de la façon suivante : 

- demande d’autorisation de déversement pour les eaux usées autres que domestiques validée par 
un arrêté d’autorisation de déversement (article 22) 

- dans les cas définis à l’article 23.1 signature d’une convention spécifique de rejet, préalablement à 
l’arrêté d’autorisation de déversement 

 
L’arrêté d’autorisation de déversement des eaux usées autres que domestiques ne dispense pas de procéder à 
une demande pour le branchement des eaux usées domestiques dans les conditions définies au chapitre II. 
 
 
Article 21 : Conditions de raccordement 

Dans le cas d’un projet d’implantation, une autorisation de déversement provisoire d’une durée maximale 
d’un an, peut être délivrée au nouvel établissement à partir d’une étude prévisionnelle des rejets, sous réserve 
du respect des prescriptions fixées au présent règlement. 
La prise d’effet a lieu lors de la mise en service des installations. 
 
Le raccordement physique au réseau public ne peut être réalisé qu’après délivrance de l’arrêté d’autorisation. 
 
A l’échéance de cette autorisation provisoire, et au vu des caractéristiques qualitatives et quantitatives des 
effluents, le renouvellement de l’autorisation de déversement est étudié. 
 
Pour le cas particulier des eaux de refroidissement fonctionnant en circuit fermé, notamment pour les ICPE 
soumises à autorisation préfectorale, les demandes de dérogation pour déversement des eaux de purge sont 
étudiées au cas par cas. 
 
 

Article 22 : Arrêté d’autorisation de déversement 

La demande d’autorisation est adressée au S.I.A.A.L par écrit par l’établissement demandeur. 
L’arrêté d’autorisation est délivré par le Président puis transmis au demandeur après contrôle de légalité de la 
préfecture. 
 
L’arrêté d’autorisation définit les conditions générales d’admissibilité des eaux usées non domestiques. 
Lorsqu’une convention de déversement est nécessaire, les conditions techniques particulières et le volet 
financier sont traités dans la convention. 
 
L’établissement fournit au service assainissement de la CAL les éléments suivants : 

1. un plan de localisation des installations (rues, numéro de voirie…),  
2. un plan l’implantation des différents réseaux et le repérage des points de rejet au réseau public, la 

situation exacte des ouvrages de contrôle et des systèmes de prétraitement 
3. le questionnaire transmis par la CAL dûment rempli 
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Pour les établissements déjà existants : 
4. le cas échéant, une copie de l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter au titre des ICPE ou autres 

arrêtés spécifiques à l’activité polluante  
5. une copie des analyses réalisées sur les rejets de l’établissement 

 
 
L’autorisation est délivrée pour une durée maximale de 5 ans, la demande de renouvellement s’effectue 3 
mois avant l’échéance par demande écrite auprès de la CAL  
 
 

Article 23 : Convention de déversement 

Article 23.1 : Champs d’application de la convention de déversement 
 
Entrent dans le champ d’application de la convention de déversement : 

- les établissements soumis à la réglementation des installations classées pour la protection de 
l’environnement (I.C.P.E.) soumises à autorisation  

- A l’appréciation du service : 
• les établissements générant des effluents supérieurs à 1000 m3/an 
• les établissements soumis à la réglementation des I.C.P.E. soumises à déclaration 
• Les établissements générant des effluents pouvant avoir une incidence significative 
sur le système d’assainissement même si le rejet est inférieur à 1000 m3/an 

 
Lorsqu’elle s’avère nécessaire, la signature de la convention de déversement est un préalable à la délivrance 
de l’arrêté d’autorisation. 
 
Article 23.2 : Contenu de la convention de déversement 
 
La convention précise les débits et flux admissibles des eaux à évacuer. Les conditions de l’auto surveillance 
des rejets y sont également précisées. 
 
La convention précise les conditions techniques et financières de réalisation de la campagne de mesure 
obligatoire. Celle-ci doit être réalisée par un organisme agréé, sur des échantillons moyens représentatifs de 
24 heures minimum d’activité. 
 
La campagne comporte au moins les éléments suivants : 

- mesure et enregistrement en continu du débit, pH, de la température, de la conductivité 
- mesure des MEST (Matières en suspension totale), de l’azote Kjeldhal, du phosphore total 
- mesure de la DBO5 (Demande biochimique en oxygène à 5 jours) et de la DCO (demande 

chimique en oxygène) 
- mesure de tous les éléments caractéristiques de l’activité et sans que cette liste soit limitative : 

métaux lourds, hydrocarbures, graisses, solvants chlorés, mesure de la toxicité 
 

Les résultats sont exprimés en concentrations et en flux journaliers. 
 
La convention de déversement est réactualisée en parallèle de la demande de renouvellement de l’arrêté 
d’autorisation soit au maximum au terme d’une période de 5 années.  
 
 

Article 24 : Modification du process ou de la nature des effluents 

La CAL procède à des contrôles réguliers sur l’évolution des activités et des rejets. 
 
Toute modification du process susceptible d’affecter les débits ou les flux des effluents, doit être signalée au 
service assainissement de la CAL 
En cas de modification importante, une nouvelle autorisation doit être sollicitée et, le cas échéant, un avenant 
à la convention spéciale de déversement peut être établi. 
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Article 25 : Caractéristiques de l’effluent admissible 

Les effluents autres que domestiques doivent répondre aux prescriptions de l’article 6 du présent règlement 
(« déversements interdits »). 
 
Sans préjudice d’autres mesures plus restrictives prises dans l’arrêté d’autorisation de déversement, les 
effluents rejetés doivent présenter les caractéristiques suivantes (valeurs sur eaux brutes) : 

- Traitabilité :  5,2
5
<

DBO
DCO  

- DBO5 inférieure ou égale à 500 mg /l 
- DCO inférieure ou égale à 1250 mg/l 
- pH compris entre 5,5 et 8,5 (à titre exceptionnel, en cas de neutralisation à la chaux, le pH peut 

être compris entre 5,5 et 9,5) 
- Température inférieure ou égale à 30°C, 
- Absence de composés cycliques hydroxylés, et de leurs dérivés halogènes, 
- Absence de matières flottantes, déposables ou précipitables après mélange avec d’autres effluents, 

susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des ouvrages ou de développer des gaz nuisibles ou 
incommodants, 

- Matières En Suspension (MES) inférieure à 500 mg / l, 
- Azote total (exprimé en N) < 150 mg/l, 
- Phosphore total (exprimé en P) < 50 mg/l 
- Equitox conforme à la norme AFNOR T 90.301. 
- Absence de toutes substances capables d’entraîner la destruction de la vie bactérienne des stations 

d’épuration, la destruction de la vie aquatique sous toutes ses formes  
 
La dilution de l’effluent est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
fixées par la présente réglementation. 
 
La teneur des eaux usées non domestiques en substances nocives ne peut, en aucun cas, au moment de leur 
rejet dans les réseaux d’assainissement, dépasser pour les corps chimiques énumérés ci-après, les valeurs 
suivantes : 
(Valeurs guides de l’arrêté du 02/02/98 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement soumises à 
autorisation) 

Indice phénols        0,3 mg/l  
Cyanures         0,1 mg/l  
Chrome hexavalent et composés   (en Cr)    0,1 mg/l  
Plomb et composés *    (en Pb)    0,1 mg/l  
Cuivre et composés    (en Cu)   0,5 mg/l  
Chrome et composés    (en Cr)    0,5 mg/l  
Nickel et composés     (en Ni)    0,5 mg/l  
Zinc et composés     (en Zn)   2 mg/l  
Manganèse et composés    (en Mn)  1 mg/l  
Etain et composés     (en Sn)    2 mg/l  
Fer, aluminium et composés   (en Fe+Al)   5 mg/l  
Composés organiques halogénés   (en AOX ou EOX)  1 mg/l  
Hydrocarbures totaux    (en HC)  10 mg/l  
Fluor et composés     (en F)    15 mg/l  
Cadmium et composés   (en Cd)   0,2 mg/l 
Mercure et composés    (en Hg)   0,05 mg/l 
Argent et composés    (en Ag)   0,1 mg/l 
  
Autres substances 
Magnésie     (en Mg[OH]2)  300 mg/l 
Sulfate     (en SO4)  400 mg/l 
Cobalt     (en Co)   2 mg/l 
Chlore libre     (en Cl2)  3 mg/l 
Arsenic     (en As)   1 mg/l 
Sulfures     (en S)   1 mg/l 
Nitrites     (en NO2)  10 mg/l 
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*la valeur guide de l’élément plomb étant plus restrictive dans le précèdent règlement que la valeur de 
l’arrêté, est reste maintenue. 
Ces valeurs sont susceptibles d’évoluer avec la réglementation. 
La présente liste n’est pas exhaustive et d’autres contraintes peuvent être imposées dans le cadre de l’arrêté 
d’autorisation de déversement. 
Les flux sont déterminés en fonction du débit de rejet et sont mentionnés dans l’annexe de la convention de 
déversement. 
 
 

Article 26 : Installations privatives 

Article 26.1 : Réseaux privatifs de collecte 
 
Les établissements doivent être pourvus de trois réseaux distincts, jusqu’au domaine public : 

- réseau eaux pluviales, 
- réseau eaux usées autres que domestiques, 
- réseau eaux usées domestiques. 

 
Chacun de ces réseaux doit être pourvu d’un regard agréé, pour y effectuer les prélèvements et mesures. Le 
regard doit être placé à la limite de la propriété sur le domaine public, pour être facilement accessible aux 
agents responsables des contrôles sur les rejets industriels. 
 
La CAL se réserve le droit de demander à l’industriel d’installer un dispositif d’obturation, sous contrôle d’un 
agent de la CAL, permettant d’isoler le réseau public du réseau de l’établissement industriel : 

- sur les branchements d’eaux usées autres que domestiques en cas de risques de pollution 
- sur les branchements d’eaux pluviales en cas d’incendie ou en cas de pollution accidentelle 

 
Les eaux usées autres que domestiques peuvent nécessiter un prétraitement, afin de répondre aux prescriptions 
du présent règlement, et de manière générale à la réglementation en vigueur. 
 
La nature et le nombre des ouvrages de prétraitements sont décrits dans l’arrêté ou la convention de 
déversement. Ceux-ci doivent être installés en domaine privé dans un lieu permettant un entretien aisé, et ne 
doivent recevoir que les eaux usées autres que de domestiques. 
 
 
 Article 26.2 : Les séparateurs à graisses 
 
Des séparateurs de graisses préalablement agréés par la CAL doivent être installés lorsqu’il s’agit d’évacuer 
des eaux grasses et gluantes provenant de restaurants, cantines, cuisines de collectivités ou d’entreprises, 
établissements hospitaliers, boucheries, huileries, friteries, charcuteries, traiteurs, pâtisseries, abattoirs, 
conserveries, et toutes activités alimentaires générant des graisses. 
Les séparateurs de graisses doivent pouvoir emmagasiner autant de fois 40 litres de graisses ou matières 
légères par l/s du débit. 
Les séparateurs doivent assurer une séparation de 92% minimum. 
 
Le séparateur à graisses doit être conçu de telle sorte : 

- qu’il ne puisse être siphonné par l’égout, 
- que le ou les couvercles puissent résister aux charges de la circulation s’il y a lieu, 
- que l’espace compris entre la surface des graisses et le couvercle soit ventilé par la canalisation 

d’arrivée. 
 
Les séparateurs à graisse sont précédés d’un débourbeur destiné à provoquer la décantation des matières 
lourdes, à ralentir la vitesse de l’effluent et à abaisser sa température. 
 
Le débourbeur doit avoir une contenance utile d’au moins 40 litres par l/s du débit. 
Les appareils de drainage des eaux résiduaires vers le séparateur doivent être munis d’un coupe odeur. 
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 Article 26.3 : Les séparateurs à fécules 
 
Si nécessaire, les établissements (restaurants, cantines et industries alimentaires) doivent prévoir un appareil 
retenant les fécules de pommes de terre. 
 
Le séparateur est uniquement raccordé sur l’éplucheuse, directement à sa sortie et le plus près possible de 
celle-ci. 
 
Cet appareil, dont les caractéristiques sont soumises à l’approbation de la CAL, comprend deux chambres 
visitables : 

- la première chambre est munie d’un dispositif capable de rabattre les mousses et d’un panier 
permettant la récupération des matières les plus lourdes, 

- la seconde chambre est une simple décantation. 
 
Les eaux résiduaires émanant du séparateur doivent être évacuées directement au réseau. 
 
En aucun cas, les eaux résiduelles chargées de fécules ne peuvent être dirigées vers une installation de 
séparation de graisses. 
 
 
 Article 26.4 : Les séparateurs à hydrocarbures et les fosses à boues 
 
Conformément à la loi sur les établissements classés du 19 décembre 1917 et aux instructions du ministre du 
commerce en date du 6 juin 1953, les garages, stations-services, et établissements commerciaux ou industriels 
en général ne doivent pas rejeter d’hydrocarbures dans les égouts publics, particuliers ou au caniveau. 
 
Les stations-services, les ateliers mécaniques sont dans l’obligation d’installer un séparateur à hydrocarbures 
de classe 1.  
Pour Les aires de lavage un traitement complémentaire au séparateur à hydrocarbures de classe 1 doit être 
installé. 
 
Les ensembles de séparation sont soumis à l’approbation de la CAL et se composent de deux parties 
principales : le débourbeur et le séparateur. 
 
Les séparateurs à hydrocarbures doivent pouvoir emmagasiner autant de fois 10 litres d’hydrocarbures qu’ils 
supporteront de l/s du débit. 
 
Ils doivent avoir un pouvoir séparatif de 97% (selon DIN 1999) au moins et ne peuvent en aucun cas être 
siphonnés par l’égout. 
 
En outre, les dits appareils doivent être munis d’un dispositif d’obturation automatique qui bloque la sortie du 
séparateur lorsque celui-ci a emmagasiné sa capacité maximum en hydrocarbures afin d’éviter tout accident 
au cas où les installations n’auraient pas été entretenues en temps voulu. 
 
Les séparateurs doivent être ininflammables et leurs couvercles capables de résister aux charges de la 
circulation s’il y a lieu. 
Les couvercles des séparateurs ne doivent en aucun cas être fixés à l’appareil. 
 
Un débourbeur de capacité appropriée au débit du séparateur et à quantité minimum de boue à retenir de 100  
litres par l/s du débit du séparateur, doit être placé en amont de celui-ci. Il a pour rôle de provoquer la 
décantation des matières lourdes et de diminuer la vitesse de l’effluent. Cet appareil est obligatoire pour les 
immeubles où il y a la possibilité de garer et de laver plus de 10 voitures. Les appareils de collecte des eaux 
résiduaires ne doivent pas avoir de garde d’eau. 
 
Article 26.5 : Autres cas 
 
Les dentistes sont dans l’obligation d’installer un séparateur à amalgames. 
 
Les activités de développement photographique sont dans l’obligation d’installer un récupérateur d’argent ou 
de recouvrir à une filière d’évacuation spécialisée. 
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Article 26.6 : Obligation d’entretenir les installations de prétraitement 

 
Les installations de prétraitements doivent être en permanence maintenues en bon état de fonctionnement. 
L’établissement demeure seul responsable de ces installations et doit pouvoir justifier au service 
assainissement de la CAL du bon état d’entretien et de fonctionnement de ces équipements. 
 
En particulier, les séparateurs à hydrocarbures, amalgames, huiles, graisses, fécules, les débourbeurs doivent 
être vidangés chaque fois que nécessaire. 
 
Les bordereaux de suivi d’élimination des matières de vidange doivent être conservés. 
 
Toute information sur l’entretien de ces installations doit être disponible et communiquée sur simple demande 
de la CAL 
Le bilan annuel incluant les justificatifs des factures de vidange, certifiant la régularité de l’entretien de ces 
installations et le suivi des déchets doit être systématiquement transmis au service assainissement de la CAL 
 
 
Dans le cas où la station de prétraitement de l’établissement ne fonctionne pas, La CAL doit en être 
immédiatement informé. 
Dans l’attente d’une remise en marche du prétraitement : 

- soit l’établissement obtient une autorisation de la CAL pour le by-pass de ses effluents pollués 
dans le réseau public 

- soit l’établissement n’a pas obtenu d’autorisation de la CAL pour rejeter ses effluents pollués 
dans le réseau public. Il doit alors réduire voire arrêter sa production conformément à l’article 19 
de l’arrêté ministériel du 2 février 1998, dans le cas d’une I.C.P.E. 

 
 
 

Article 27 : Frais de branchement et droit de raccordement de 

raccordement à l’égout  

Conformément aux prescriptions communes aux eaux usées domestiques et autres que domestiques, et 
notamment au code de la santé publique, les établissements industriels, commerciaux, ou artisanaux sont 
redevables des droits de raccordement au réseau applicables dans le cadre d’un raccordement au réseau public 
d’assainissement. La procédure de cette demande de branchement se fait conformément aux dispositions 
décrites dans l’article 10 du présent règlement. 
 
Les frais de branchement sont redevables au maître d’ouvrage responsable des réseaux en domaine public. 
 
 

Article 28 : Redevance assainissement applicable aux établissements 

industriels 

En application du décret 67-945 du 24 octobre 1967, les établissements industriels, commerciaux ou 
artisanaux raccordés à un réseau public d’évacuation des eaux, sont soumis au paiement de la redevance 
d’assainissement. 
 
Article 28.1 : Principe 
Le calcul de l’assiette de la redevance assainissement est établi conformément aux prescriptions de l’article 
R2224-19-6 du code général des collectivités territoriales (décret n°2007-1339 du 11 septembre 2007) : « (…) 
tout déversement d’eaux usées autres que domestiques, dans le réseau public d’assainissement donne lieu au 
paiement, par l’auteur du déversement, d’une redevance (…) corrigée pour tenir compte du degré de 
pollution et de la nature du déversement ainsi que de l’impact réel de ce dernier sur le service 
d’assainissement » 
 
L’assiette de la redevance est le résultat du produit du volume d’eau prélevé sur le réseau de distribution 
d’eau potable et toute autre source, multiplié, le cas échéant par une série de coefficients affectés à 
l’établissement. 
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La formule générale de calcul de l’assiette de la redevance est la suivante : Va = Vp x Cr x Cd x Cp. 
 
Va, volume d’eau facturée ou assiette de la redevance 
 
Vp, Volume prélevé  
 
Cr, coefficient de rejet : L’établissement peut bénéficier d’un abattement si est fourni la preuve qu’une partie 
importante du volume d’eau prélevé sur un réseau public de distribution ou sur toute autre source n’est pas 
rejetée dans le réseau d’assainissement. 
 
Cr =  Somme des eaux rejetées 
 Somme des eaux prélevées 
 
Cd, coefficient de dégressivité : ce coefficient permet de corriger le volume d’eau prélevé afin de tenir 
compte du fait que les charges polluantes occasionnées par la collecte des effluents rapportées au mètre cube 
sont d’autant plus faibles que les volumes collectés sont importants.  
Ce coefficient n’est plus appliqué dans les conventions signées après la délibération du 21/12/2006. La CAL 
l’exclut de son mode de calcul. En effet, ce montant aboutissait à affecter un coefficient selon le volume d’eau 
consommé. Or ce système va contre le principe du pollueur payeur et n’encourage pas à l’économie de la 
ressource en eau. 
Concernant les conventions passées avant la délibération du 21/12/2006, ce coefficient sera supprimé 
progressivement.  
 
 
Cp, coefficient de pollution : ce coefficient permet de majorer ou de minorer le volume d’eau prélevé en 
fonction de la charge polluante significative générée par les eaux usées autres que domestiques. Il est calculé à 
partir des chiffres de consommation d’eau annuelle, de la pollution journalière et du nombre de jours 
d’activité de l’entreprise.  
Les éléments pris en compte pour son calcul sont généralement les MO (matières oxydables : DCO et DBO5) 
et les MES (matières en suspension). Cependant, certaines peuvent ajouter des paramètres dans la méthode de 
calcul du coefficient de pollution, par exemple (phosphate, azote, métaux lourds, solvants…). 
 

Dans le cas où la nature de l’activité conduit à la définition d’un coefficient pollution, il est notifié dans 
l’arrêté d’autorisation. Si cet arrêté est assorti d’une convention de déversement, les caractéristiques de 
l’effluent, telles que fixées dans la convention, permettront le calcul du coefficient pollution en application de 
la formule suivante : 

 
 

 
 
 

Avec les valeurs indicées « i » caractérisant l’effluent, les valeurs « o » indicées, étant les concentrations de 
référence pour un effluent urbain : 

DCOo    = 800 mg/l 
DBO5o   = 400 mg/l 
MESTo =  600 mg/l 

NTo          = 100 mg/l  
PTo = 25 mg/l 

 
 
 
Les valeurs des coefficients a, b, c, d, e, f et g sont fixées et réévaluées dans le cadre d’une délibération prise 
par le Comité Syndical.   
 
 
Ce coefficient de pollution est déterminé pour la durée de cette convention sauf évolution notable de l’activité 
de l’établissement.  
Ce coefficient est figé à minima pour une durée de 1 an à compter de la signature de la convention ou de la 
signature d’un avenant modifiant ce coefficient. 
 



 
 

15 
 

Ce coefficient permet de tenir compte pour chaque effluent rejeté de l’impact réel sur le fonctionnement du 
service. 
 
Article 28.2 : Cas particulier du prélèvement à une autre source que le réseau public de distribution 
 
Le calcul de l’assiette sera effectué sur la base du vos déclarations de l’année précédente, avec une majoration 
de 10%, dans le cas ci-dessous énumérés : 

• non mise en place d’un dispositif de comptage 
• non justification de la conformité du dispositif de comptage par rapport à la réglementation 
• absence de transmission des relevés 

 
En absence de déclarations sur l’année précédente, une estimation sur le lieu de prélèvement sera réalisée par 
la CAL 
 
 

Article 29 : Suivi et contrôles des eaux usées autres que domestiques  

Indépendamment des contrôles mis à la charge de l’industriel aux termes de la convention de déversement, 
des prélèvements et contrôles pourront être effectués à tout moment par la CAL (ou son prestataire) dans les 
regards de contrôle afin de vérifier si les eaux usées autres que domestiques déversées dans le réseau public 
sont en permanence conformes aux prescriptions émises dans la convention de déversement. 
 
Les analyses sont faites par un laboratoire agréé. 
Les frais d’analyse sont supportés par le propriétaire de l’établissement concerné si les résultats démontrent 
une non-conformité des effluents rejetés, sans préjudice des sanctions prévues qui s’ajouteront au montant de 
la redevance assainissement. 
 
 

Article 30 : Infractions et poursuites 

La CAL se réserve le droit de poursuivre les établissements industriels en cas de non-respect de ces 
conditions, conformément  au présent règlement, et lorsqu’elles existent, aux conditions de la convention de 
déversement, celles-ci primant sur le règlement général d’assainissement.  
Les infractions au présent règlement sont constatées par les agents de la CAL ainsi que tout agent mandaté par 
le prestataire. Elles peuvent donner lieu à une mise en demeure et à des poursuites devant les tribunaux 
compétents. 
 
 
Article 31 : Voie de recours des usagers 

En cas de faute du service, si l’établissement estime être lésé, il peut saisir les tribunaux compétents :  
- le  tribunal judiciaire pour les différends en tant qu’usager du service public, 
- le tribunal administratif si le litige porte sur l’assujettissement à la redevance d’assainissement ou 

le montant de celle-ci. 
Préalablement à la saisine des tribunaux, l’établissement peut adresser un recours gracieux au Président de la 
CAL L’absence de réponse à ce recours dans un délai de deux mois vaut notification de rejet. 
 
 
 

Article 32 : Mesure de sauvegarde 

Si un établissement ne transmet pas au service les résultats de sa campagne de mesure permettant le calcul de 
son coefficient de pollution, celui-ci sera alors calculé sur la base des valeurs limites figurant dans la 
convention.  
 
Lorsque les caractéristiques de l’effluent dépassent les valeurs limites d’admissibilité, l’autorisation de rejet 
ne peut être établie ou, le cas échéant, renouvelée. Si l’établissement bénéficie d’une autorisation de 
déversement en cours de validité, cette dernière peut être résiliée par le service. Le coefficient de pollution est 
alors basé sur les caractéristiques du rejet, afin de tenir compte de l’impact réel sur le fonctionnement du 
service. 
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En cas de rejet troublant gravement, soit l’évacuation des eaux usées, soit le fonctionnement des équipements 
d’épuration, ou partant atteinte à la sécurité du personnel d’exploitation, la réparation des dégâts éventuels et 
du préjudice subi par le service est mise à la charge du propriétaire de l’établissement. 
 
La CAL peut mettre en demeure l’établissement, par lettre recommandée avec accusé de réception, de cesser 
tout déversement irrégulier dans un délai fixé par la CAL 
 
En cas d’urgence ou de danger immédiat, les agents du service assainissement de la CAL ainsi que son 
prestataire sont habilités à faire toutes constations utiles ou à prendre les mesures qui s’imposent et 
notamment à procéder à l’obturation du branchement. 
 
En cas de fautes graves et répétées, suivies d’une mise en demeure, la CAL se réserve le droit d’obturer le 
branchement. 

 
 

Article 33 : Participations financières spéciales 

Si le rejet d’eaux usées autres que domestiques entraîne pour le réseau et la station d’épuration des sujétions 
spéciales d’équipement et d’exploitation, l’autorisation de déversement peut être subordonnée à une 
participation financière aux frais de premier équipement ou d’équipements complémentaires, à la charge de 
l’établissement, en application de l’article L .1331 – 10 du Code de la Santé Publique. 
 
Celle-ci est définie par la convention de déversement si elle ne l’a pas été par une convention antérieure. 
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CHAPITRE IV : LES EAUX PLUVIALES 

 

Article 34 : Définitions des eaux pluviales 

Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des précipitations atmosphériques. Sont assimilées à ces eaux 
pluviales celles provenant des eaux d’arrosage et de lavage des voies publiques et privées, des jardins, des 
cours d’immeubles et parking. Les eaux souterraines et de nappe ne sont pas considérées comme des eaux 
pluviales, elles ne sont pas admissibles dans le réseau public d’assainissement. 
 
La CAL n’a pas d’obligation de collecte des eaux pluviales issues des propriétés privées. 
Le principe de gestion des eaux pluviales est le stockage à la parcelle avec rejet de l’excédent au milieu 
naturel. Ce rejet peut s’effectuer par infiltration dans le sol ou par écoulement dans des eaux superficielles. 
Le rejet au milieu naturel peut nécessiter une déclaration ou une autorisation au titre de la police de l’eau. 
 
 

Article 35 : Condition de raccordement pour le rejet des eaux pluviales 

Au cas par cas, la CAL peut autoriser le déversement de tout ou partie des eaux pluviales dans le réseau 
public, et en limiter le débit. 
Dans tous les cas, seul l’excès de ruissellement sera rejeté au réseau public après qu’aient été mises en œuvre, 
sur la parcelle privée, toutes les solutions susceptibles de limiter et étaler les apports pluviaux. La CAL 
déterminera la quantité d’eaux pluviales admissibles dans le réseau public en fonction des capacités du 
système d’assainissement. 
 
 

Article 36 : Qualité des eaux pluviales rejetées 

En cas de rejet à un réseau strictement pluvial, la qualité des eaux doit être au moins égale à celle exigée par 
l’arrêté préfectoral avant rejet en milieu naturel qui en constitue le réceptacle final. 
 
Lorsque le ruissellement des eaux pluviales est susceptible de présenter un risque particulier d’entraînement 
de pollution, la CAL peut imposer l’implantation d’un bassin de confinement capable de recueillir le premier 
flot des eaux pluviales.  
Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au réseau public qu’après contrôle de leur qualité et si 
besoin traitement approprié.  
L’entretien et le renouvellement de ces ouvrages est à la charge du propriétaire de l’immeuble concerné. 
 
En plus des prescriptions de l’article 11, la CAL peut imposer à l’usager la construction de dispositifs 
particuliers de pré traitement tels que dessableurs ou déshuileurs, notamment à l’exutoire des parcs de 
stationnement. 
L’entretien, les réparations et le renouvellement de ces dispositifs sont alors à la charge de l’usager, sous le 
contrôle du service assainissement de la CAL. 
 
 

Article 37 : Prescriptions particulières pour les eaux pluviales 

La demande de branchement adressée au service assainissement de la CAL doit indiquer en sus des 
renseignements définis à l’article 10 s’il est prévu un rejet de l’excédent de ruissellement. 
La CAL se réserve le droit de refuser une demande pour laquelle toutes les solutions pour limiter les apports 
n’auraient pas été étudiées. 
 
Les articles relatifs aux branchements des eaux usées domestiques sont applicables aux branchements des 
eaux pluviales. 
 
Les canaux à construire, tant sous la voie publique que dans les habitations, ainsi que leur branchements, 
devront être en tuyaux agréés par le service assainissement de la CAL.
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CHAPITRE V : LES INSTALLATIONS SANITAIRES 

INTERIEURES 

 

Article 38 : Dispositions générales sur les installations sanitaires 

intérieures 

Les propriétaires d’immeubles riverains d’une voie nouvellement pourvue d’un réseau d’assainissement 
disposent d’un délai de 2 ans pour raccorder leurs installations sanitaires intérieures à compter de la mise en 
service du réseau, conformément à l’article L. 1331 – 1 du Code de la Santé Publique. 
 
Aucun travail ne peut être effectué par les propriétaires sous le domaine public, seul le prestataire devant 
intervenir. 
 
Les prescriptions techniques pour l’évacuation intérieure des eaux sont définies par la CAL suivant les 
dispositions du règlement sanitaire départemental et celles définies dans l’annexe I du présent règlement. 
 
Avant tout commencement de travaux, le ou les propriétaires sont tenus d’adresser au service assainissement 
de la CAL, une demande avec, en annexe, un plan en coupe et un plan de niveau avec fil d’eau à une échelle 
suffisante des travaux projetés pour l’aménagement des installations sanitaires intérieures. 
 
Une fois les travaux terminés, le ou les propriétaires doivent en aviser la CAL. 
 
 

Article 39 : Conditions générales d’établissement ou de modification de la 

partie des branchements et des installations à l’intérieur de l’immeuble à 

raccorder 

39 – 1 : Obligation de pose d’un branchement particulier à chaque immeuble 
 
Tout immeuble, en construction isolée ou non, doit avoir son branchement particulier au réseau public. 
 
Si l’importance de l’immeuble et les circonstances l’exigent, la CAL pourra imposer la pose de plusieurs 
branchements particuliers au réseau public. 
 
Le raccordement au collecteur de plusieurs branchements voisins moyennant un conduit unique est 
strictement interdit. 
 
En cas de partage d’une propriété composée de plusieurs immeubles, précédemment raccordés par un 
branchement, chaque immeuble devra être pourvu d’un branchement particulier. 
 
39 – 2 : Modifications sur les branchements 
 
Il est interdit d’apporter des modifications aux branchements sans autorisation de la CAL du service 
assainissement de la CAL. 
 
39 – 3 : Raccordement d’installations existantes 
 
Lorsqu’un propriétaire est obligé de raccorder les installations de son immeuble à l’égout public nouvellement 
posé, il est tenu de prouver au service assainissement de la CAL, par présentation de plans, que ses 
installations intérieures sont conformes aux prescriptions du présent règlement. 
 
Les raccordements effectués entre les canalisations posées sous le domaine public et celles posées à l’intérieur 
des propriétés, y compris les jonctions de tuyaux de descente des eaux pluviales, sont à la charge exclusive 
des propriétaires. 
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Article 40 : Suppression des anciennes installations, anciennes fosses, 

anciens cabinets d’aisance 

Dès l’établissement du branchement, les fosses et autres installations de même nature seront mises hors d’état 
de servir ou de créer des nuisances à venir, par les soins et aux frais des propriétaires.  
 
Les fosses fixes, septiques, chimiques et appareils équivalents, abandonnés doivent être vidangés, désinfectés, 
comblés ou démolis. 
 
 

Article 41 : Indépendance du réseau intérieur des eaux 

Tout raccordement direct entre les conduites d’eau potable et les canalisations d’eaux usées est interdit, de 
même que les dispositifs susceptibles de laisser les eaux usées pénétrées dans la conduite d’eau potable, soit 
par aspiration due à une dépression accidentelle, soit par refoulement dû à une surpression créée dans la 
canalisation d’évacuation. 
 
 
 

Article 42 : Etanchéité des installations et protection contre le reflux des 

eaux usées 

Conformément aux dispositions du règlement sanitaire départemental, pour éviter le reflux des eaux usées et 
de eaux pluviales d’égout public dans les caves, sous-sols et cours, lors de leur élévation exceptionnelle 
jusqu’au niveau de la chaussée, les canalisations intérieures, et notamment leurs joints, sont établis de manière 
à résister à la pression correspondante au niveau fixé ci-dessus. 
 
De même, tous les orifices sur ces canalisations ou sur les appareils reliés à ces canalisations, situés à un 
niveau inférieur à celui de la voie vers laquelle sa fait l’évacuation doivent être normalement obturés par un 
tampon étanche résistant à la dite pression (Clapet de nez). 
Enfin, tout appareil d’évacuation de trouvant à un niveau inférieur à celui de la chaussée dans laquelle se 
trouve l’égout public doit être muni d’un dispositif anti-refoulement contre le reflux des eaux usées et 
pluviales (Clapet anti-retour). 
Si la continuité d’écoulement doit être assurée, elle le sera par un dispositif élévatoire (pompe de relevage). 
 
Les frais d’installation, l’entretien et les réparations sont à la charge totale du propriétaire. 
Toute inondation intérieure, due soit à l’absence de dispositif de protection ou son mauvais fonctionnement, 
soit à l’accumulation des propres eaux de l’immeuble pour une cause quelconque, ne saurait être imputée au 
service assainissement de la CAL. 
 
 

Article 43 : Pose de siphons 

Tous les appareils raccordés doivent être munis de siphons empêchant la sortie des émanations provenant de 
l’égout et l’obstruction des conduites par l’introduction de corps solides. 
 
Tous les siphons sont conformes à la normalisation en vigueur. 
 
Le raccordement de plusieurs appareils à un même siphon est interdit. 
 
Aucun appareil sanitaire ne peut être raccordé sur la conduite reliant une cuvette de toilettes à la colonne de 
chute. 
 
 

Article 44 : Toilettes 
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Les toilettes seront munies d’une cuvette siphonnée qui doit pouvoir être rincée moyennant une chasse d’eau 
ayant un débit suffisant pour entraîner les matières fécales. 
 
 

Article 45 : Colonnes de chutes des eaux usées 

Toutes les colonnes de chute d’eaux usées, à l’intérieur des bâtiments, sont à poser verticalement et munies de 
tuyaux d’évent prolongés au-dessus des parties les plus élevées de la construction. 
Les colonnes de chutes sont indépendantes totalement des canalisations d’eaux pluviales. 
 
Lorsqu’un changement de direction ne peut être évité, le diamètre de la conduite de chute est à augmenter 
d’une unité (sans toutefois dépasser le diamètre de 150 pour les toilettes). 
 
Pour une déviation peu importante, l’emploi de deux coudes de faible inclinaison est admis sans augmentation 
du diamètre. 
 
Les déviations horizontales des tuyaux de chute ne seront tolérées que sur une longueur maximale de 2,5 
mètres. 
 
 

Article 46 : Broyeur d’évier 

L’évacuation par les égouts publics des ordures ménagères même après broyage préalable est interdite. 
 
 

Article 47 : Descente de gouttières 

Les descentes de gouttières qui sont, en règle générale, fixées à l’extérieur des bâtiments, doivent être 
indépendantes et ne doivent en aucun cas servir à l’évacuation des eaux usées. 
 
Au cas où elles se trouvent à l’intérieur de l’immeuble, les descentes de gouttières doivent être accessibles à 
tout moment. 
Des descentes de gouttières communes à deux ou plusieurs immeubles ne sont pas admises. 
 
 
Article 48 : Cas particuliers d’un système unitaire ou pseudo - séparatif 

Dans le cas d’un réseau public, dont le système est unitaire ou pseudo – séparatif, la réunion des eaux usées et 
tout ou partie des eaux pluviales est réalisée sur le domaine public par l’intermédiaire de deux regards dits 
« regard de branchement » ou « regard de façade » pour permettre tout contrôle de la CAL et de son 
prestataire. 
 
 

Article 49 : Réparations et renouvellement des installations intérieures 

L’entretien, les réparations et le renouvellement des installations intérieures sont à la charge totale du 
propriétaire de la construction à desservir par le réseau public d’assainissement. 
 
 

Article 50 : Mise en conformité des installations intérieures 

La CAL a le droit de vérifier, avant tout raccordement au réseau public, que les installations intérieures 
remplissent bien les conditions requises. 
 
Dans le cas où des défauts sont constatés, le propriétaire doit y remédier à ses frais dans les délais fixés par la 
CAL. 
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CHAPITRE VI : CONTRÔLE DES RESEAUX PRIVES 

Article 51 : Dispositions générales pour les réseaux privés 

Les dispositions du présent règlement sont applicables aux réseaux privés d’évacuation des eaux usées 
domestiques, industrielles et pluviales. 
 
En outre, les conventions spéciales de déversement préciseront certaines dispositions particulières. 
 
De plus, les prescriptions techniques d’établissement des réseaux sont définies dans les annexes I et II. 
 
 

Article 52 : Contrôle de fonctionnement 

La CAL se réserve le droit de vérifier, à tout moment, le bon fonctionnement des installations privées et la 
conformité des effluents rejetés. Les agents de la CAL habilités à cet effet ont accès aux propriétés 
conformément à l’article L 1331-11 du Code de la Santé Publique. Cet accès sera précédé d’un avis préalable 
de visite, visé par le Maire de la commune et notifié dans un délai de 15 jours. 
 
 

Article 53 : Conditions d’intégration au domaine public 

Lorsque les installations susceptibles d’être intégrées au domaine public seront réalisées à l’initiative 
d’aménageurs privés, la collectivité se réserve un droit de contrôle. 
 
Les aménageurs publics au moyen de conventions conclues avec la collectivité, pourront transférer à celle-ci 
la maîtrise d’ouvrage ou d’œuvre correspondante en lui versant, en temps voulu, les fonds nécessaires. 
 
Dans tous les cas, l’intégration des réseaux au domaine public sera effective après délibération du comité 
syndical. 
 
 

Article 54 : Contrôle des travaux privés 

La CAL contrôlera la conformité d’exécution selon les règles de l’art des réseaux privés par rapport au 
présent règlement d’assainissement, ainsi que celle des branchements. 
 
Dans le cas où des désordres seraient constatés par la CAL ou son prestataire, la mise en conformité sera 
effectuée à la charge en premier ressort de l’aménageur ou de l’assemblée des copropriétaires. 
 
Faute par l’aménageur ou l’assemblée des copropriétaires de respecter les obligations énoncées ci-dessus, la 
CAL, peut, après mise en demeure, procéder d’office, et aux frais des intéressés aux travaux indispensables. 
 
 

Article 55 : Cas des lotissements non réceptionnés avant la mise en 

application du présent règlement 

L’article 53 du présent règlement est applicable aux lotissements non réceptionnés avant la mise en 
application dudit règlement et une délibération du Comité Syndical concrétisera cette passation dans le 
domaine public. 
 
Dans ces seules conditions, le réseau pourra, le cas échéant, être pris en compte par la CAL, faute de quoi, 
l’entretien des ouvrages restera du seul ressort des propriétaires conjoints. 
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CHAPITRE VII : INFRACTIONS, MODIFICATIONS ET 

RECOURS 

Article 56 : Agents assermentés – infractions et poursuites 

Les agents de la CAL assermentés à cet effet sont chargés de veiller à l’exécution du présent règlement. Ils 
sont habilités à faire tous les prélèvements et à dresser des procès-verbaux nécessaires à l’exécution du 
Service public de l’assainissement. 
 
Les infractions peuvent donner lieu à une mise en demeure et éventuellement à des poursuites devant le 
tribunal. 
 
En cas de manquement à l’obligation de raccordement ou à l’obligation de suppression des anciennes 
installations, une mise en demeure de réaliser les travaux est envoyée par courrier recommandé avec accusé 
de réception au propriétaire. 
 
Si le propriétaire ne s’est pas conformé à ces obligations, celui-ci est soumis à une pénalité dans les conditions 
définies par délibération. 
 
En cas de défaillances, la CAL pourra également se substituer aux propriétaires, agissant alors aux frais et aux 
risques de celui-ci. 
 
 

Article 57 : Mesures de sauvegarde 

En cas de non-respect des conditions définies dans les conventions spéciales de déversement passées entre la 
CAL et des établissements industriels, commerciaux ou artisanaux troublant gravement, soit à l’évacuation 
des eaux usées, soit le fonctionnement des stations d’épuration, ou portant atteinte à la sécurité du personnel 
d’exploitation, le service pourra mettre en demeure l’usager, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, de cesser tout déversement irrégulier dans un délai inférieur à 48 heures. 
 
En cas d’urgence, ou lorsque les rejets sont de nature à constituer un danger immédiat, le branchement peut 
être obturé sur le champ et sur constat d’un agent assermenté du  service de l’assainissement. 
 
 

Article 58 : Frais d’intervention 

Si des désordres dus à la négligence, à l’imprudence, à la maladresse ou à la malveillance d’un tiers ou d’un 
usager se produisent sur des ouvrages publics d’assainissement, les dépenses de tous les désordres 
occasionnés au service, à cette occasion, seront à la charge des personnes qui sont à l’origine de ces dégâts. 
 
Les sommes réclamées au contrevenant comprendront : 

- les opérations de recherche du responsable, 
- les frais nécessités par la remise en état des ouvrages. 

 
Elles seront déterminées en fonction du temps passé, du personnel engagé et du matériel déplacé, et selon le 
tarif déterminé par le comité syndical. 
 
 
 

Article 59 : Voies de recours des usagers 

En cas de litiges, l’usager qui s’estime lésé peut saisir le Tribunal Administratif. 
Quelque soit le domicile de l’abonné, les contestations  entre la CAL et lui seront portés devant le Tribunal 
Administratif de Nancy. 
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Préalablement à la saisie de ce Tribunal, l’usager peut adresser un recours gracieux au Président de la CAL. 
L’absence de réponse dans un délai de 2 mois vaut décision de rejet. 
 
 

Article 60 : Date d’application 

Le présent règlement est mis en vigueur le 15 juillet 2011, tout règlement antérieur étant abrogé de ce fait. 
 
 

Article 61 : Modification du présent règlement 

Des modifications au présent règlement peuvent être décidées par la CAL et adoptées selon la même 
procédure que celle suivie pour le règlement initial. 
Toutefois, ces modifications doivent être portées à la connaissance des usagers du Service, six mois avant leur 
mise en application. 
 
 

Article 62 : Clauses d’exécution 

Le président de la CAL les agents du service de l’assainissement habilités à cet effet et le trésorier Principal 
de Longwy en tant que besoin, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
règlement. 
 
 
 
Ce Présent règlement a été délibéré et voté par le comité du Syndicat Intercommunal d’Assainissement de 
l’Agglomération de Longwy dans sa séance du 28/06/2011 et repris par le CAL. 



 
 

24 
 

 

ANNEXE I : BRANCHEMENTS PARTICULIERS SUR 

DOMAINE PUBLIC 

 
I - Domaine d’application 
Cette annexe s’applique à toutes les opérations de branchements particuliers d’immeubles de type individuels 
ou collectifs. 
 
II – Branchement particulier sur domaine Public- Principe de raccordement 
 
II-1 : Sur Réseau Unitaire. 
Canalisation unique eaux usées/eaux pluviales : 
Le branchement se composera en domaine public d’une canalisation de branchement d’un diamètre minimum 
de 150mm raccordée sur le collecteur d’assainissement par des pièces adaptées au matériau et au diamètre de 
celui-ci, d’un regard de branchement de section conforme aux prescriptions techniques (article 4). 
Le regard sera situé en limite de propriété sur le domaine public, sauf cas exceptionnel où il pourra être en 
domaine privé après autorisation de la CAL. Il sera reversé dans le domaine public de la CAL après contrôle 
et signature du certificat de conformité. Toutes les opérations futures d’entretien seront à la charge de la CAL 
En entrée, le regard recueillera les 2 canalisations distinctes (eaux usées et eaux pluviales) en provenance de 
l’immeuble à raccorder.  
La canalisation de sortie sera dans le prolongement de la canalisation d’entrée des eaux usées. 
 
II-2 : Sur Réseau Séparatif. 
Double réseau eaux usées/eaux pluviales : 
Le branchement se composera en domaine public de deux canalisations de branchement de diamètre 150mm, 
raccordées sur les collecteurs par des pièces adaptées aux matériaux et aux diamètres de ceux-ci, et de deux 
regards de branchements de section conforme aux prescriptions techniques (article 4). 
Ces regards seront situés en limite de propriété en domaine public, sauf cas exceptionnel où ils pourront être 
en domaine privé après autorisation de la CAL. Ils seront reversés dans le domaine public de la CAL après 
contrôle et signature du certificat de conformité. Toutes les opérations futures d’entretien seront à la charge de 
la CAL 
 
III - Prescriptions techniques 
III – 1 : Regard de visite des eaux usées ou unitaire appelé regard de branchement EU 
Ce regard sera à passage direct sans décantation 
 III – 1 – 1 : sur branchement de diamètre 150 mm. 

� Les matériaux seront choisis parmi la liste suivante : 
- fonte, 
- PVC, 
- béton 
- Grès. 

� La section intérieure du regard sera au minimum de : 
- 400 mm pour des regards d’une profondeur inférieure à 1,20 m, 
- 600 mm pour ceux dont la profondeur serait supérieure à 1,20 m. 

 III – 1 – 2 : sur branchement de diamètre supérieur à 150 mm. 
� Le regard sera préfabriqué. 
� La section intérieure du regard sera au minimum de : 

- 500 mm pour des regards d’une profondeur inférieure à 1,20 m, 
- 800 mm pour ceux dont la profondeur serait supérieure à 1,20 m. 

 III – 1 – 3 : tampons hydrauliques. 
Les dispositifs de fermeture de regard seront à fermeture hydraulique et de 
dimension adaptée à la taille de celui-ci. 
 

III – 2 : Regard de visite des eaux pluviales appelé regard de branchement EP 
Ce regard sera à décantation 
 III – 2 – 1 : sur branchement de diamètre 150 mm. 

� Les matériaux seront choisis parmi la liste suivante : 
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- Fonte (pour les sections intérieures supérieures ou égales à 500 mm), 
- PVC (pour les sections intérieures supérieures ou égales à 400 mm), 
- Béton (pour les sections intérieures supérieures ou égales à 500 mm), 
- Grès (pour les sections intérieures supérieures ou égales à 500 mm), 

� Le regard sera monté avec des éléments préfabriqués de fond et de 
réhausse. 

� La section intérieure du regard sera au minimum de : 
- 400 mm pour des regards d’une profondeur inférieure à 1,20 m, 
- 600 mm pour ceux dont la profondeur serait supérieure à 1,20 m. 

 III – 2 – 2 : sur branchement de diamètre supérieur à 150 mm. 
� Les matériaux seront choisis parmi la liste suivante : 

- Fonte, 
- PVC, 
- Béton, 
- Grès. 

� Le regard sera monté avec des éléments préfabriqués de fond et de 
réhausse. 

� La section intérieure du regard sera au minimum de : 
- 500 mm pour des regards d’une profondeur inférieure à 1,20 m, 
- 800 mm pour ceux dont la profondeur serait supérieure à 1,20 m. 

 III – 2 – 3 : tampons hydrauliques. 
Les dispositifs de fermeture de regard seront à fermeture hydraulique et de 
dimension adaptée à la taille de celui-ci. 

 
 
III – 3 : Canalisations. 

� Les matériaux seront choisis parmi la liste suivante : 
- fonte, 
- PVC, 
- Grès, 
- Béton. 

� Le diamètre intérieur  des canalisations ne pourra être inférieur à 0.15 
m quel que soit le type de réseau (unitaire ou séparatif). 

 
III – 4 : Angle de raccordement. 
Le branchement du particulier formera avec le collecteur public un angle de 60° dans le 
sens de l’écoulement des eaux. 

 
III – 5 : Raccordement sur le collecteur public. 
La jonction sur le collecteur sera réalisée en piquage direct. Celle-ci sera constituée par un 
dispositif de raccordement au collecteur (défini dans l’article 4 du présent règlement) situé 
dans le tiers supérieur de la canalisation publique. 

 
III – 6 : Système anti-reflux. 
Dans tous les cas où les risques de refoulement du réseau vers les parties privatives 
peuvent exister, des clapets seront implantés en amont du regard de branchement, soit sur 
les évacuations de sous-sol, soit au refoulement des pompes éventuelles. 
Il faudra veiller à ce que ces dispositifs restent toujours accessibles afin de permettre leur 
entretien ou leur réparation. 

 
III – 7 : Essais. 
Des essais de compactage et vidéo pourront être réalisés pour les branchements individuels 
hors lotissement par les services techniques de la CAL.  

 
III – 8 : Raccordement sur le domaine public. 
Le raccordement sur le domaine public est réalisé par une entreprise choisie par le 
propriétaire. 
 
 
IV - Modalités financières 
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IV – 1 : Paiement des frais d’établissement du branchement. 
Le branchement est réalisé par une entreprise, qui facture celui-ci sur la base d’un devis. 
 
IV – 2 : Droit de raccordement : Participation financière des propriétaires des immeubles neufs. 
Le droit de raccordement exigible pour toute construction neuve individuelle ou collective édifiée 
postérieurement à la mise en œuvre du réseau est fixé à 8000 F TTC, (valeur mars 1994), conformément à la 
délibération du comité syndical du 27 octobre 1993 dont l’entrée en vigueur est arrêtée au 1er mars 1994. 
 
Le montant du droit de raccordement est annexé sur l’indice T.P. 10a. 
Il est réévalué au 1er janvier de chaque année selon  la valeur d’août de l’indice TP 10a. 
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ANNEXE II: Dispositions techniques des ouvrages 

d’assainissement de réseaux privés (cas particuliers) 

 
 
I – Domaines d’application. 
 
Cette annexe s’applique à toutes les opérations de lotissement, de permis groupés, d’immeubles collectifs, de 
zones d’aménagement concerté (ZAC) et des zones industrielles (ZI). 
 
 
II – Réseau principal. 
 
Le réseau principal sera de type séparatif. Exceptionnellement, La CAL pourra préconiser un réseau de type 
unitaire pour tenir compte de l’impossibilité même à terme, de trouver un exutoire pour les eaux pluviales. 
 
II – 1 : Prescriptions générales. 
 
Tous les tuyaux et leurs accessoires, ainsi que toutes les fournitures et matériaux entrant dans la constitution 
des ouvrages devront satisfaire aux prescriptions du fascicule 70 de C.C.T.G., de l’agence de l’eau Rhin 
Meuse. 
 
Seuls les tuyaux garantis étanches par les fabricants et éprouvés en usine seront admis. 
 
II – 2 : Diamètre. 
 
Le diamètre minimal sera de 300 mm pour les deux collecteurs du réseau séparatif. 
 
II – 3 : Longueur. 
 
Chaque tuyau aura une longueur minimale de 2 m. 
 
II – 4 : Matériaux. 
 
Les matériaux seront choisis parmi la liste suivante et devront être compatibles avec les matériaux utilisés 
pour les branchements : 

- Béton armé, série 135 A suivant la profondeur du réseau et les charges supportées, à emboîtement 
joint dans un orifice, 

- P.V.C. de série, 
- Fonte ductile, 
- Grès. 

 
II – 5 : Mise en place. 
 
Les tuyaux seront posés en ligne droite avec une pente compatible avec une vitesse d’hydrocurage 
n’atteignant cependant pas la vitesse maximale de 4 m / s. 
Seuls les regards en éléments circulaires préfabriqués seront acceptés, sauf dérogation de la CAL. 
 
Pour les collecteurs de diamètre inférieur ou égal à 600 mm, les regards seront réalisés avec des éléments 
préfabriqués. 
Ces regards auront un diamètre intérieur minimum de 1 m avec cône ou dalle de réduction 1000 – 600. 
 
La fermeture des regards sera assurée par des tampons de regards en fonte, ouverture 600mm de type DN 400, 
à cadre rond ou carré. 
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Des chutes pourront être tolérées dans les regards en fonction du diamètre et de la pente des canalisations, le 
concepteur prévoira dans ce cas le renforcement du radier ; et éventuellement, le regard sera muni d’un 
puisard de 50 cm. 
 
Les regards seront munis d’échelons ou d’échelle ne faisant pas obstacle au bon écoulement du réseau et 
conformes à la législation en vigueur. 
 
II – 6 : Evacuation des eaux pluviales des espaces collectifs. 
 
Pour les chaussées bordées par un trottoir, l’évacuation des eaux de voirie se fera par des bouches avaloirs 
avec engouffrement de profil A ou T, suivant le type de bordures placées au point bas et tous les 200 m2 de 
surface imperméabilisée. 
 
Les encadrements seront scellés sur des regards réalisés sous la chaussée, et les types de recouvrement seront 
les suivants : 

- plaque de recouvrement profil A, 
- plaque de recouvrement profil T, 
- avaloir profil T, 
- grille AT 750/300. 

 
Dans le cas de chaussée sans trottoir ou de parking, l’évacuation se fera par des grilles plates ou concaves 
suivant le type de caniveau, et de dimensions 500/500. 
 
Le scellement des grilles se fera sur le même type de regard que pour les bouches avaloirs sous trottoir. 
 
 
III – Branchements des particuliers sur domaine public ou futur domaine public et réseau intérieur de 
chaque parcelle. 
 
Ils seront réalisés en séparatif et respecteront les prescriptions de l’annexe 1 du présent règlement. 
 
 
IV – Systèmes de rétention. 
 
Tout projet de lotissement, permis groupés, immeubles collectifs, ZA, ZAC et ZI ne devra pas engendrer 
d’apport d’eau supérieur à la capacité résiduelle du collecteur existant déterminée par la CAL. 
 
Si une insuffisance est constatée, un système de rétention sera étudié afin de libérer à l’exutoire de l’opération 
un débit de fuite défini par les services de la CAL. 
Le financement de cet ouvrage devra être pris en compte par l’aménageur. 
Toute technique de limitation de débit des eaux pluviales pourra être proposée. 
 
 
V – Essais d’étanchéité et de compactage sur les réseaux principaux et sur les branchements. 
 
L’aménageur devra réaliser des essais d’étanchéité à l’eau ou à l’air sur tous les tronçons et regards d’un 
réseau d’eaux usées ou unitaire, branchements particuliers compris, pour son propre compte. 
 
Le contrôle portera sur 20% des canalisations, regards et branchements compris. 
 
Un examen caméra avec rendu de cassette vidéo sera exigé pour tous nouveaux lotissements. 
 
Deux cas sont à considérer : 
a) Tous les contrôles satisfaisants : 

Il n’est pas nécessaire d’engager d’autres essais. 
 

a) Certains contrôles non satisfaisants : 
L’aménageur devra effectuer les travaux nécessaires ou en cas d’insuffisances graves, procéder 
au remplacement des canalisations et regards défectueux. 
Ces travaux seront entièrement à sa charge. 
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Lorsqu’il aura été remédié aux défaillances, tous les tronçons et regards ainsi réfectionnés 
auxquels s’ajoutent de nouveaux ouvrages en nombre égal à ceux ayant fait l’objet du premier 
contrôle, seront éprouvés. 

 
L’opération sera renouvelée jusqu’à ce que les résultats obtenus soient positifs. 
 
 
Le compactage du lit de pose et de l’enrobage du tuyau sera contrôlé par un laboratoire agréé et devra être 
satisfaisant. 
 
Tous les essais se dérouleront comme il est stipulé dans le cahier des prescriptions techniques de l’agence de 
l’eau Rhin Meuse. 
 
VI – Raccordement des lotissements. 
 
Les travaux de raccordement des lotissements sur les réseaux publics sont obligatoirement effectués par le 
prestataire de la CAL ou son mandataire. 
 
Le raccordement se fera obligatoirement sur un regard existant ou à créer. 
 
La demande de raccordement sera faite par écrit par le lotisseur au service assainissement de la CAL. La 
facture, relative aux travaux de raccordement et la participation financière, lui sera adressée. 
 
Dans l’hypothèse où il ne se conformerait pas à ces obligations, la CAL se réserve le droit d’obturer le 
raccordement. 
 
 
VII – Documents à fournir au service assainissement de la CAL. 
 
VII – 1 : Avant exécution, soit pendant le délai d’instruction du permis de construire. 
 
Les plans précis du réseau d’assainissement, échelle de 1/200 à 1/500 (vue en plan, profils, etc.) du 
lotissement projeté devront être soumis pour avis au service assainissement de la CAL. 
 
Devront être joints à ces plans, une nomenclature précise de tous les matériaux utilisés, ainsi qu’une note de 
calcul dimensionnant les réseaux et le système de rétention. 
 
VII – 2 : Après exécution. 
 
Le plan de recollement accompagné d’un plan de situation sera fourni au service assainissement de la CAL. 
Caractéristiques du plan : échelle 1/500 minimum en coordonnées Lambert (et en coordonnées numériques), 
exécuté par un géomètre agréé. 
Le plan sera fourni en 3 exemplaires papier et / ou sur un support numérique, ils comprendront : 
 

• Le nivellement par rapport à des repères NGF et le repérage par rapport à des points fixes : 
- des tampons de regard, 
- du radier des collecteurs, 
- des regards de branchement (radiers et tampons), 
- des points de raccordement des branchements particuliers sur le collecteur principal, 
- des ouvrages de recueil d’eaux pluviales, 
- des chutes. 

• Le diamètre et la nature des canalisations. 
• Le sens de l’écoulement. 
• Les pentes entre chaque regard de visite. 
• Le détail des ouvrages spécifiques. 
• Le nom des rues, ruelles, placettes… 

 
 
VIII – Suivi des travaux. 
 
La CAL devra être prévenue au moins 15 jours avant le démarrage des travaux. 
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Un agent de la CAL assistera à toutes les réunions de chantier et un compte-rendu sera envoyé au responsable 
du service assainissement. 
 
Ce même agent contrôlera les essais d’étanchéité après passage caméra et en dressera le procès-verbal. 
 
 
IX – Demande de classement 
 
La demande de classement devra être accompagnée d’un dossier technique comportant tous les documents 
cités aux paragraphes VI, VII et VIII, ainsi qu’un document d’arpentage et un plan définissant les limites des 
futurs domaines publics et privés. 
Lorsque les réseaux principaux seront situés sur le domaine privé, un acte notarié établira une servitude de 
tréfonds au profil de la CAL. Il sera cédé à la collectivité pour le franc symbolique. 
Il est à noter qu’un nettoyage du réseau et une visite caméra seront systématiquement effectués au moment de 
la demande de classement : ces contrôles seront facturés à l’aménageur. 
 
 
X – Caractéristiques des pièces de voiries en fonte. 
 
Produits certifiés conformes à la norme EN 124 NFP 98312 estampillés du sigle NF. 
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Avant-propos 

 

Le SIAAL, compétent en assainissement pour les communes adhérentes, est chargé de l’évacuation des 

eaux pluviales. 

Afin de résoudre des problèmes d’inondations trop souvent déplorés ces dernières années dans certains 

quartiers, et de réduire la pollution chronique apportée au milieu naturel par les eaux de surverse unitaire, 

le SIAAL a réalisé en 2015 un Schéma Directeur de Gestion des Eaux Pluviales, ainsi que le zonage pluvial du 

territoire. 

 

Les objectifs généraux de cette démarche étaient les suivants : 

• garantir à la population présente et à venir des solutions durables pour l’évacuation et le 

traitement des eaux pluviales 

• préserver le milieu naturel, 

• préserver les ressources en eaux souterraines et maîtriser l’impact des eaux pluviales,  

• prendre en compte les orientations d’urbanisme des communes du SIAAL, 

• assurer le meilleur compromis économique possible dans le respect de la règlementation. 

 

La réalisation du schéma directeur de gestion des eaux pluviales a permis d’évaluer l’adéquation entre 

l’état actuel du réseau et les quantités d’eau à gérer dans l’agglomération. L’insuffisance de ce réseau a 

ainsi été mise en évidence en de nombreux points, y compris pour des pluies de moyenne importance.  

 

Afin de pouvoir pallier cette insuffisance dans des conditions économiques supportables par le territoire, 

un autre mode de gestion des eaux pluviales doit être développé aujourd’hui. 

Ce nouveau mode de gestion doit intégrer le développement urbain en cours et en projet pour les 

prochaines décennies, tout en réduisant les débordements supportés aujourd’hui sur l’espace public et 

l’espace privé, et limiter les atteintes aux milieux naturels récepteurs (essentiellement la Chiers et ses 

affluents).  

 

Le présent référentiel expose les orientations données par le SIAAL pour mettre en place ce nouveau mode 

de gestion, basé sur les principes d’une gestion in situ (ou intégrée) des eaux pluviales. 

 

Il détaille les règles désormais applicables en matière de gestion des eaux pluviales urbaines sur le territoire, 

en cohérence avec le zonage soumis à enquête publique et opposable aux tiers. 
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Chapitre 1 : Dispositions générales 

 

> Article 1 : Objet du référentiel 

L’objet du présent référentiel est de définir les conditions et modalités auxquelles est soumise la gestion 

des eaux pluviales sur le territoire du Syndicat Intercommunal d’Assainissement de l’Agglomération de 

Longwy. 

Les prescriptions du présent référentiel ne font pas obstacle au respect de l’ensemble des réglementations 

en vigueur en matière de gestion des eaux pluviales et de rejet de ces eaux. Elles viennent compléter les 

prescriptions du chapitre IV du règlement général d’assainissement sur les eaux pluviales. 

> Article 2 : Définition des eaux pluviales 

Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des précipitations atmosphériques. Sont assimilées à des 

eaux pluviales celles provenant des eaux d’arrosage et de lavage des voies publiques et privées, des jardins, 

des cours d’immeubles et parkings. 

Les eaux souterraines et de nappe, les sources, lavoirs, fontaines, les purges de château d’eau ne sont pas 

considérées comme des eaux pluviales, elles ne sont pas admissibles dans le réseau public d’assainissement. 

> Article 3 : Prescriptions générales pour les eaux pluviales 

L’Article  641  du  Code  Civil  stipule  « Tout  propriétaire a  le  droit  d’user  et  de  disposer  des  eaux  

pluviales  qui tombent sur son fonds ». Le propriétaire n’est donc pas tenu  d’évacuer  ses  eaux  pluviales  

au  domaine  public et la collectivité n’a pas obligation de collecter les eaux pluviales issues des propriétés 

privées. 

Chacun  est  tenu  de  recevoir  sur  son  fonds  les  eaux qui  proviennent  des  fonds  supérieurs  par  

écoulement naturel  (Article  640  du  Code  Civil).  Par  contre,  «Tout propriétaire  doit  établir  des  toits  

de  manière  que  les eaux  pluviales  s’écoulent  sur  son  terrain  ou  sur  la  voie publique ; il ne peut les 

faire verser sur le fonds de son voisin.» (Article 681 du Code Civil). 
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Chapitre 2 : Conditions de rejet des eaux pluviales 

 

> Article 4 : Catégories d’eaux admises au déversement 

Dans les secteurs assainis avec un réseau séparatif (réseaux eaux usées et eaux pluviales séparées), il est 

formellement interdit de mélanger ces eaux. 

Seules sont susceptibles d’être déversées dans un réseau pluvial : 

- les eaux pluviales : toitures, descentes de garage, parkings et voiries… 

- les eaux de sources résurgentes existantes avant toute construction ; 

- les eaux traitées par des installations d‘assainissement non collectif après validation du SPANC. 

> Article 5 : Déversements interdits 

Toute matière solide, liquide ou gazeuse susceptible d’être la cause directe ou indirecte d’un danger pour le 

personnel d’exploitation des ouvrages d’évacuation et de traitement, d’une dégradation de ces ouvrages, 

d’une gêne dans leur fonctionnement ou pouvant présenter un risque pour l’environnement et le milieu 

aquatique ainsi que pour la santé humaine (rejets de produits toxiques, d'hydrocarbures, de boues, gravats, 

goudrons, graisses, déchets végétaux, …) sont exclues. 

> Article 6 : Conditions générales de raccordement 

Le raccordement des eaux pluviales ne constitue pas un service public obligatoire. Le syndicat peut 

interdire ou réglementer le déversement d’eaux pluviales dans son réseau.  

Si le propriétaire d’une construction existante ou futur veut se raccorder au réseau public existant, le 

syndicat peut le lui refuser. 

Lors d’une réhabilitation ou d’un changement de destination d’un immeuble existant, le syndicat peut 

interdire ou réglementer le déversement d’eaux pluviales dans son réseau. 

> Article 7 : Evacuation par infiltration 

L’infiltration des eaux pluviales devra être systématiquement recherchée et privilégiée.  

Il est demandé que le dispositif d’infiltration soit dimensionné a minima pour gérer une pluie de période de 

retour 10 ans sans débordement et que l’opération dans sa globalité soit conçue de manière à contenir et 

infiltrer une pluie de période de retour 50 ans sans causer de dégradation ni des biens eux-mêmes, ni de 

leur usage. 

La faisabilité de l’infiltration sera jugée au regard des contraintes signalées dans la carte des contraintes à 

l’infiltration. Toutefois, l’aptitude réelle des sols à l’infiltration ne pourra être validée qu’à l’issue d’une 

mesure in situ représentative de l’opération. 

De manière générale, la gestion à la parcelle de la totalité des eaux précipitées jusqu’à concurrence d’un 

évènement cinquentennal sera à favoriser partout où l’impossibilité de le faire n’est pas démontrée. Cette 

gestion à la parcelle passera par toute solution autre que la rétention avec restitution à débit limité vers le 

domaine public.  

 

> Article 8 : Evacuation en surface par un rejet à débit limité 
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Si l’impossibilité de gérer la totalité des eaux à la parcelle par infiltration et/ou par évaporation est 

démontrée, on recourra à une gestion collective (publique ou privée) permettant d’évacuer les eaux soit 

par infiltration dans le sol, soit par stockage et restitution à débit limité en surface.  

Dans le cas où l’infiltration s’avère impossible ou insuffisante, le rejet des eaux pluviales s’effectuera de 

préférence vers le milieu naturel (fossé, talweg, ruisseau). 

> Article 9 : Evacuation vers le réseau collectif 

Les eaux pluviales ne doivent pas être déversées dans un réseau de collecte des eaux usées sauf cas 

particulier (article 5, arrêté du 22 juin 2007). 

Le rejet des eaux pluviales vers un réseau unitaire est à proscrire. 

Si le rejet ne peut être effectué vers le milieu naturel, les eaux pluviales seront orientées en dernier recours 

et sous réserve d’accord du SIAAL vers un réseau collectif. Le pétitionnaire devra alors justifier ce choix en 

démontrant qu’aucune autre solution de rejet n’a pu être mise en œuvre. 

> Article 10 : Conditions à l’évacuation en surface ou vers le réseau collectif 

Dans tous les cas, la gestion des eaux pluviales doit se réaliser de façon à limiter les débits et assurer 

l’écoulement des eaux pluviales tel qu’il était avec le terrain naturel.  

Au vu des capacités actuelles du réseau à transporter un débit décennal, le débit spécifique naturel 

décennal est retenu comme référence afin de ne pas provoquer de débordement supplémentaire. Du fait 

du contexte hydrologique, le débit de rejet1 est donc limité à 3 l/s par hectare aménagé. 

Le débit de rejet pour une opération peut donc être calculé de la façon suivante : 

Débit de fuite pour l’opération1 (en l/s) = surface aménagée de l’opération (en ha) * débit de rejet autorisé 

(3 l/s/ha) 

Le respect de ce débit de rejet est imposé jusqu’à l’occurrence d’une pluie cinquentennale afin que les 

désordres induits par l’imperméabilisation n’aient pas une fréquence supérieure à 50 ans sur le territoire 

situé à l’aval hydraulique de l’opération. 

Le débit de fuite1 minimal techniquement réalisable (en évitant des risques de colmatage trop importants) 

est de 10 l/s. Pour respecter le ratio fixé à 3 l/s/ha, une surface d’apport d’au moins 3,3 hectares est donc 

nécessaire à l’amont d’un ouvrage de régulation. 

Par dérogation accordée par le SIAAL, un rejet vers le réseau collectif pluvial est autorisé à 10 l/s pour les 

opérations d’une superficie totale inférieure à 3,3 hectares. Cette dérogation est accordée aux 

pétitionnaires faisant la démonstration qu’aucune autre solution n’est envisageable pour gérer les eaux 

pluviales de leur projet. 

 

 

 

> Article 11 : Qualité des eaux pluviales rejetées 

En cas de rejet à un réseau strictement pluvial, la qualité des eaux doit permettre de satisfaire aux objectifs 

de qualité des eaux réceptrices tels que définis dans le SDAGE (arrêté du 22 juillet 2007). 

 
1 Le débit de fuite ou le débit de rejet est le débit d’eaux pluviales qui est évacué vers le réseau ou le milieu naturel à 

l’aval d’une opération. 
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Lorsque le ruissellement des eaux pluviales est susceptible de présenter un risque particulier 

d’entraînement de pollution, le SIAAL peut imposer l’implantation d’un bassin de confinement capable de 

recueillir le premier flot des eaux pluviales. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au réseau public qu’après contrôle de leur qualité et si 

besoin traitement approprié. 

Le SIAAL peut imposer à l’usager la construction de dispositifs particuliers de prétraitement tels que 

dessableurs ou déshuileurs, notamment à l’exutoire des parcs de stationnement. 

> Article 12 : Principe d’antériorité 

Les dispositions du présent règlement ne s’appliquent pas à l’urbanisation existante. 

De même, une dispense s’applique aux projets en cours de réalisation au moment de l’entrée en vigueur du 

présent règlement. 

Dans le cadre de projets portant sur des parcelles ou unités foncières déjà partiellement imperméabilisées, 

les prescriptions du présent règlement s’appliquent pour toutes les réalisations nouvelles, les 

reconstructions, les réhabilitations et les changements de destination de l’immeuble. 
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Chapitre 3 : Règles de conception 

> Article 13 : Choix de la solution à mettre en œuvre 

A titre d’information, différentes techniques sont à la disposition des maîtres d’ouvrages pour gérer les 

eaux pluviales (liste non exhaustive) : 

- à l'échelle de la construction : toitures terrasses ; 

- à l'échelle de la parcelle : simple épandage en surface, noues ; 

- au niveau des voiries : chaussées à structure réservoir, extensions latérales de la voirie (fossés, 

noues), tranchées drainantes ; 

- à l'échelle d'un lotissement : espaces inondables ; 

- récupération et utilisation de l’eau pluviale.  

Des fiches en annexe présentent les différentes techniques existantes. 

Les solutions proposées par le concepteur seront présentées au service gestionnaire pour validation. Pour 

les cas complexes, une réunion préparatoire avec le service gestionnaire est recommandée, afin d’examiner 

les contraintes locales notamment en matière d’évacuation des eaux. 

Tout ajout d’avaloir devra recevoir l’aval du service technique du SIAAL. 

Le service technique du SIAAL apportera son appui et ses conseils techniques pour aider à la déconnexion 

des eaux pluviales et la mise en place de filières alternatives. 

> Article 14 : Dimensionnement des ouvrages 

La gestion par stockage et rejet à un débit régulé de 3 l/s/ha implique le stockage d’un volume de 540 m3 

par hectare imperméabilisé pour un épisode cinquentennal.  

Ce stockage peut être assuré par une inondation partielle et temporaire de l’opération, si celle-ci n’a pas de 

conséquence ni sur les biens, ni sur leur usage. 

> Article 15 : Récupération et utilisation des eaux pluviales 

Les eaux pluviales peuvent être récupérées, stockées et utilisées pour l’arrosage des pelouses et potagers 

sans autorisation particulière.  

Par contre, si le stockage des eaux de pluie est destiné à la desserte en eau des appareils sanitaires des 

immeubles, les installations de stockage et de distribution de l’eau de pluie devront être conformes à 

l’arrêté ministériel du 21 août 2008 et notamment à l’article 2 en ce qui concerne les usages autorisés, en 

ce qui concerne les équipements à mettre en place et l’article 4 en ce qui concerne les responsabilités du 

propriétaire pour l’entretien des installations. 

Les installations de stockage et de distribution de l’eau de pluie destinées à une utilisation à l’intérieur des 

bâtiments pour des appareils sanitaires devront être déclarées en mairie selon l’article R2224-19-4 du CGCT. 

Un dispositif de comptage des eaux pluviales devra être installé au niveau des installations intérieures, de 

manière à pouvoir répercuter la redevance de l’assainissement collectif sur les volumes d’eaux pluviales 

consommés et rejetés au réseau de collecte des eaux usées. 
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Chapitre 4 : Prescriptions particulières pour les eaux pluviales 

 

> Article 16 : Respect des axes de ruissellement dans les secteurs destinés à l’urbanisation 

Les axes de ruissellement identifiés sur le plan de zonage doivent être laissés libres de tout aménagement 

susceptible de subir des dégradations du fait d’une inondation, ou de constituer un obstacle aux 

écoulements, et ce sur une bande de 20 mètres de large. 

Dans les secteurs où l’infiltration des eaux pluviales n’est pas possible, notamment lors des épisodes 

pluvieux les plus intenses, les rejets d‘eaux pluviales seront orientées vers les axes de ruissellement, en 

privilégiant l’écoulement superficiel et en signalant le risque d’inondation par un mobilier urbain et une 

végétation adaptés (passerelles, passages à gué) de sorte qu’il reste connu des riverains et des services 

intervenants sur le site, et de façon à limiter le linéaire de réseau d’eaux pluviales. 

> Article 17 : Réduction de la vulnérabilité en site inondable  

Les zones urbanisées ou à urbaniser situées dans les axes de ruissellement sont vulnérables au risque 

inondation et l’urbanisme doit être adapté à cette vulnérabilité, à travers le bâti et l’organisation de 

l’espace public et privé. 

Afin de réduire la vulnérabilité des enjeux, les préconisations sont les suivantes : 

• dans les zones d’écoulement : 

- marges de recul de 10 mètres pour les constructions nouvelles par rapport aux axes de 

ruissellement naturels, 

- à défaut : adaptation du bâti au risque inondation par calage des niveaux habitables au-

dessus de la cote d’inondation, orientation préférentielle des accès de plain-pied vers 

l’aval ; 

• dans les zones d’accumulation : 

- mise en œuvre de remblais conditionnée à la vérification des effets hydrauliques induits 

par ce remblai sur le risque inondation, 

- construction sur vide sanitaire à la cote identifiée comme supérieure ou égale au niveau 

maximal atteint par les ruissellements et création d’accès hors d’eau pour les besoins 

d’évacuation en période de crise,  

- emploi de matériaux insensibles à l’eau, 

- réduction de la vulnérabilité des réseaux publics (énergie, AEP et télécommunications 

notamment), 

- conception et/ou adaptation des espaces publics de sorte qu’ils assurent le stockage des 

volumes ou le transfert des débits excédentaires lors des épisodes pluvieux 

exceptionnels dépassant les capacités de transfert ou de stockage des équipements 

existants, sans induire l’inondation des installations vulnérables : exhaussement des 

trottoirs par rapport à la chaussée, conception de chaussées avec profil en V, intégration 

de l’espace public dans la pente, respect du cheminement naturel de l’eau… 
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Chapitre 5 : Limitation de l’imperméabilisation des sols 

> Article 18 : Réduction de l’imperméabilisation et efforts de déconnexion à l’amont des débordements 

Les dysfonctionnements constatés ont des causes diverses qui ont été étudiées dans le cadre de la 

préparation du schéma directeur de gestion des eaux pluviales du territoire du SIAAL. Leur résorption passe 

en particulier par la réduction des apports au réseau collectif enterré, et donc par une réduction de 

l’imperméabilisation, en particulier dans l’espace public, et par un effort de déconnexion des surfaces 

imperméabilisées. 

La réduction de l’imperméabilisation est à rechercher par tous les moyens, en sollicitant l’ensemble des 

composantes urbaines (bâti, voiries, espaces verts) pour infiltrer, évaporer et stocker les eaux pluviales 

avant qu’elles ne rejoignent le réseau de collecte collectif enterré. 

La déconnexion est à envisager : 

• à court terme pour les espaces et établissements publics totalisant de grandes superficies 

imperméabilisées à l’amont de sites sensibles, 

• à moyen et long terme pour toutes les surfaces imperméabilisées, en domaine public ou 

privé, à la faveur d’opérations de réhabilitation et de campagnes de sensibilisation de la 

population. 

> Article 19 : Organisation de l’espace public et privé 

Le principe de base est la maîtrise du ruissellement des eaux pluviales via la réduction des surfaces 

imperméabilisées.  

On cherchera à réduire l’emprise au sol de la voirie et des bâtiments au profit des espaces verts ou jardins, 

en favorisant dans la mesure du possible une lisibilité de ces espaces par leur regroupement.  

Pour cela, plusieurs solutions seront à considérer.  

Pour limiter l’imperméabilisation du domaine public, on favorisera la densification du bâti, la mitoyenneté, 

la réduction de la largeur de la voirie et des aires de stationnement, la limitation des linéaires d’accès aux 

parcelles. 

Pour limiter l’imperméabilisation des parcelles, on repensera leur organisation. On cherchera à conserver la 

parcelle de terrain libre la plus grande possible : 

� en favorisant  les constructions en limite de domaine public,  

� en favorisant soit un stationnement sur le domaine public, soit en domaine privé en limite du 

domaine public, 

� en facilitant l’habitat mitoyen. 

 



 

  

Référentiel des usagers des eaux pluviales 
V2.0 

 

Page 11 / 25 

 

 

Chapitre 6 : Délimitation des compétences 

> Article 20 : Statuts du SIAAL 

En ce qui concerne les eaux pluviales, le syndicat a pour objet la gestion des eaux pluviales correspondant à 

la collecte, au transport, au stockage et au traitement des eaux pluviales des aires urbaines de ses membres. 

> Article 21 : Compétences du SIAAL 

Le SIAAL assure l’exploitation, l’entretien, le renouvellement des éléments destinés à la collecte, au 

transport, au stockage et au traitement des eaux pluviales :  

• canalisations de transport des eaux pluviales,  

• bassins de rétention et/ou d’infiltration pour lesquels il s’agit de l’unique fonction, 

• bassins d’orage,  

• déversoirs d’orage, 

• ouvrages de gestion des eaux pluviales, 

Un curage préventif des avaloirs une fois par an et les interventions d’urgence en cas d’obturation sont à la 

charge du SIAAL. 

> Article 22 : Compétences des communes 

Les avaloirs sont considérés au titre de la réglementation et de la jurisprudence comme un équipement de 

voirie. La pose, le renouvellement, les réparations et le nettoyage des avaloirs sont donc à la charge des 

propriétaires de voirie. (Circulaire du 20 février 2006 du ministre délégué aux Collectivités territoriales et 

du ministre des Transports et de l'équipement). 

La gestion des espaces verts étant de compétence communale, l’entretien des espaces de gestion des eaux 

pluviales enherbés ou plantés est à la charge de la commune. 
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Chapitre 7 : Conception, réalisation et contrôle des travaux 

> Article 23 : Avaloirs 

La pose, le renouvellement, les réparations et le nettoyage des avaloirs sont à la charge des propriétaires 

de voiries (communes, département et région).  

Il est demandé à l’ensemble des services voiries des communes de se rapprocher des services techniques 

du SIAAL avant tout ajout supplémentaire d’avaloir, sur des voiries nouvelles ou existantes, afin d’identifier 

les possibilités de déconnexion des eaux pluviales par des techniques dites alternatives. 

Tout ajout d’avaloir devra recevoir l’aval du service technique du SIAAL. 

 

> Article 24 : Ouvrages de gestion des eaux pluviales 

La conception, et la réalisation des ouvrages de gestion des eaux pluviales sont à la charge du SIAAL sur 

l’existant. 

La conception et la réalisation des ouvrages de gestion des eaux pluviales sur tout nouveau projet sont à la 

charge de l’aménageur, après validation et contrôle jusqu’à la réception des travaux par le SIAAL, qu’il y ait 

rétrocession ou non. 
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Chapitre 8 : Entretien des ouvrages 

 

> Article 25 : Entretien des installations en domaine public 

La réparation des dommages qui peuvent être causés par négligence aux ouvrages publics, y compris le 

collecteur, du fait de déversements illicites, est à la charge exclusive de l’usager responsable. 

 

Article 25.1 : Avaloirs 

Le renouvellement, les réparations et le nettoyage des avaloirs sont à la charge des propriétaires de voiries 

(communes, département et région). 

Les délégataires assainissement procèdent à un curage préventif des avaloirs une fois par an et sont 

responsables des interventions d’urgence en cas d’obturation. 

Article 25.2 : Ouvrages de gestion des eaux pluviales 

Le SIAAL, par le biais de ses délégataires, assure le curage des réseaux d’eaux pluviales et unitaires. 

Le SIAAL assure également l’entretien des ouvrages qui entrent dans ses compétences : 

• bassins de rétention et/ou d’infiltration pour lesquels il s’agit de l’unique fonction, 

• bassins d’orage,  

• déversoirs d’orage, 

• ouvrages de gestion des eaux pluviales (par exemple chaussée drainante), 

 

Pour les ouvrages rétrocédés, la maintenance, le curage et le remplacement sont à la charge du SIAAL 

uniquement si les ouvrages ont été rétrocédés conformément au protocole de rétrocession du SIAAL. 

L’entretien des espaces verts qui contribuent à la gestion des eaux pluviales mais qui sont intégrés à leur 

environnement est assuré par les communes. 

> Article 26 : Entretien des installations privées 

L’ensemble des installations privatives d’assainissement (réseaux privatifs d’eaux pluviales et ouvrages de 

gestion des eaux pluviales) présent sur les parcelles doit être en permanence maintenu en bon état de 

fonctionnement. 

L’usager demeure seul responsable de ses installations.  
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Chapitre 8 : Dispositions d’application 

> Article 27 : Agents en charge du contrôle, sanctions et poursuites pénales 

Les  agents  du  SIAAL  sont  chargés  de  veiller  à l’exécution  du  présent  règlement.   

Les  manquements  à  ce règlement et les infractions peuvent donner lieu à une mise en demeure par le 

maire de la commune concernée et  éventuellement  à  des  poursuites  devant  le tribunal. Si le 

propriétaire ne s’est pas conformé à ces obligations, celui-ci est soumis à une pénalité dans les conditions 

définies par délibération.  

En cas de défaillances, le SIAAL pourra également se substituer aux propriétaires, agissant alors aux frais et 

aux risques de celui-ci (article 1331-6 du Code de la Santé Publique). 

> Article 28 : Voies de recours 

En cas de litiges, l’usager qui s’estime lésé peut saisir le Tribunal Administratif.  

Quel que soit le domicile de l’abonné, les contestations  entre le SIAAL et lui seront portés devant le 

Tribunal Administratif de Nancy.  

Préalablement à la saisie de ce Tribunal, l’usager peut adresser un recours gracieux au Président du SIAAL. 

L’absence de réponse dans un délai de 2 mois vaut décision de rejet. 

> Article 29 : Frais d’intervention 

Si des désordres dus à la négligence, à l’imprudence, à la maladresse ou à la malveillance d’un tiers ou d’un 

usager  se  produisent  sur  des  ouvrages  publics  d’assainissement,  les  dépenses  de  tous  les  désordres 

occasionnés au service, à cette occasion, seront à la charge des personnes qui sont à l’origine de ces dégâts.  

Les sommes réclamées au contrevenant comprendront :  

- les opérations de recherche du responsable,  

- les frais nécessités par la remise en état des ouvrages.  

Elles seront déterminées en fonction du temps passé, du personnel engagé et du matériel déplacé, et selon 

le tarif déterminé par le comité syndical. 

> Article 30 : Date d’application 

Le présent règlement est mis en vigueur par délibération n°6 du Conseil Syndical du 26/01/2016, tout 

règlement antérieur étant abrogé de ce fait. 

> Article 31 : Modification du référentiel 

Des  modifications  au  présent  règlement  peuvent  être  décidées  par  le  SIAAL  et  adoptées  selon  la  

même procédure que celle suivie pour le règlement initial.  

Toutefois, ces modifications doivent être portées à la connaissance des usagers du Service, six mois avant 

leur mise en application. 

> Article 32 : Clauses d’exécution 

Le président du syndicat, les agents du service de l’assainissement habilités à cet effet et le trésorier 

Principal de  Longwy  en  tant  que  besoin,  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  

du  présent règlement. 
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ANNEXES 

> Annexe 1 : Fiche de présentation des noues et fossés  

Une noue est un large fossé, peu profond, avec un profil en travers présentant des rives à pentes douces. 

Fossés et noues constituent deux systèmes permettant de ralentir l’évacuation de l’eau et de favoriser 

l’infiltration, avec un écoulement et un stockage de l’eau à l’air libre. 

On notera que le fossé est un dispositif généralement mal intégré en milieu urbain du fait de l’obstacle qu’il 

oppose à son franchissement. Aussi les communes ont elles souvent souhaité les couvrir et les remplacer 

par un busage sous trottoir. Du fait de son profil plus doux et de sa franchissabilité aisée, la noue a en 

revanche été réintroduite en ville depuis plusieurs décennies. Selon la place disponible, des profils 

quasiment plats peuvent suffire pour gérer les eaux d’une chaussée et constituer un espace vert praticable 

pour les piétons. 

L’eau est amenée dans les noues de préférence par ruissellement direct. Des dispositifs de type bordure 

interrompue permettent de protéger l’espace vert tout en assurant un lien hydraulique avec la chaussée. 

L’eau est évacuée de préférence par infiltration, ou à défaut de manière régulée vers un exutoire. 

 
Principe de fonctionnement d’une noue 

  

Parc François Mitterrand (Saint-Etienne) : noues et fossés 

de stockage végétalisés 

Noues sur la ZAC Bottière - Chesnaie à Nantes 
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Concernant le traitement de la pollution chronique liée à la circulation automobile, les études en cours démontrent 

que les fossés et les noues constituent les meilleurs ouvrages de traitement. En effet, ils présentent l’avantage de 

piéger et dégrader les polluants au fil de l’écoulement, sans les concentrer. 

> Annexe 2 : Les tranchées de stockage et infiltration 

Le recours aux tranchées de stockage et d’infiltration est justifié lorsque l’emprise au sol ne permet pas de 

gérer les eaux en surface dans leur intégralité. La tranchée constitue alors soit une annexe, soit le seul 

ouvrage de gestion envisageable avant le recours à une collecte par canalisation enterrée. Elle est comblée 

par un matériau poreux présentant les caractéristiques géométriques et mécaniques suffisantes pour 

assurer un indice de vide constant au cours de la vie de l’installation. Un indice des vides de 30% est 

généralement recherché. 

Tout comme pour les fossés, l’eau est amenée soit par des drains ou canalisations si la tranchée est 

recouverte par un niveau imperméable, soit par ruissellement direct si elle est en connexion avec le sol. 

Dans ce dernier cas, le traitement de sa surface peut être minéral ou végétal, selon les orientations 

paysagères retenues pour le quartier. 

 

 
Principe de fonctionnement d’une tranchée 

  

Tranchée drainante dans la ZAC Clichy-Parc  

à Clichy-sous-Bois 

Tranchée drainante au bord de la RD28 en Seine-

Saint-Denis (source : Composante Urbaine) 
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> Annexe 3 : Les structures réservoirs sous chaussée 

Cette solution est à envisager dès lors que l’espace disponible pour gérer les eaux est limité à la seule 

chaussée. Dans ce cas, on évitera le recours à une collecte traditionnelle en stockant l’eau dans le corps de 

la chaussée elle-même. Cette solution, largement utilisée dans certaines agglomérations telles que 

Bordeaux ou Douai, a montré son efficacité. L’eau est stockée dans un matériau poreux qui doit assurer un 

indice de vide suffisant et résister aux forces d’écrasement induites par la circulation sur la chaussée. Des 

tables établies par les services de l’Etat permettent aux concepteurs de les dimensionner correctement et 

de choisir le matériau adéquat. Un indice des vides de l’ordre de 30 % est généralement recherché, ce qui 

permet dans la plupart des cas de gérer intégralement l’eau de pluie tombée sur la chaussée elle-même, et 

ce pour des pluies atteignant 10 cm en une journée. 

L’injection de l’eau se fait : 

- soit par l’infiltration au travers d’un revêtement de surface drainant (enrobé drainant ou pavé 

poreux), 

- soit par l’intermédiaire d’un système de drains.  

Dans le premier cas, on notera que les risques de colmatage de l’enrobé drainant sont très souvent une 

cause d’abandon de cette solution. Il convient de bien dissocier d’une part, le stockage dans le corps de la 

chaussée qui présente très peu de risque de colmatage et d’autre part, l’enrobé qui se trouve à sa surface 

qui est effectivement soumis à ce risque. 

L’eau est évacuée par infiltration et/ou de manière régulée vers un exutoire.  

 
Principes de fonctionnement d’une structure réservoir 
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Mise en place d’une chaussée à structure réservoir dans l’écoquartier des Ecluzis à Oulmes (85)  

(in http://les-ecluzis.fr/actualites/aout-2012-mise-en-place-des-chaussees-reservoirs) 
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> Annexe 4 : Les bassins de retenue et bassins d’infiltration 

Les bassins utilisés pour le stockage provisoire des eaux de pluie sont une solution qu’il convient 

d’envisager en dernier ressort, lorsque les autres solutions proposées plus haut ne peuvent pas être mises 

en œuvre.  

Dans la plupart des cas, il s’agira du « rattrapage » d’une installation traditionnelle (collecte enterrée 

centralisée) défectueuse induisant des débordements à l’aval.  

Dans les autres cas, il pourra s’agir d’un élément paysager structurant un quartier qui pourra 

éventuellement être maintenu en eau en permanence. Dans ce cas, cet ouvrage ne devra pas être conçu 

comme un ouvrage hydraulique qu’on « habille » pour en améliorer l’apparence, et qui sera donc 

généralement clos, mais bien comme un espace accessible au public et temporairement inondé dans sa 

totalité.  

L’aménagement de ce type d’ouvrage peut ainsi s’accorder avec les politiques de densification urbaine 

souhaitables à divers titres. En effet, il se superpose à un espace vert au milieu de quartiers denses et aide 

à constituer de véritables écosystèmes organisant une agglomération. 

Le passage du bassin à l’espace inondable devient alors subjectif. En revanche, son entretien est clarifié : il 

s’agit d’un espace vert et non d’un ouvrage hydraulique. 

 
Principe d’aménagement de bassins de retenue et d’infiltration 
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Un bassin minéral en eau dans la résidence Carnot à Ivry-sur-Seine (93) (source : Composante Urbaine) 

Des espaces verts inondables dans le quartier de Pré Nouvel à Seyssins (38)  

 

> Annexe 5 : Les toitures stockantes non végétalisées 

Cette technique consiste à ralentir le plus tôt possible le ruissellement grâce à un stockage temporaire de 

l’eau sur les toitures. Sur les toitures terrasses, le volume de stockage est établi entre les relevés 

d’étanchéité  le long des acrotères en pourtour de toiture. Le stockage ne peut excéder la hauteur 

maximale de pluie journalière que l’on envisage de stocker, soit au maximum une dizaine de centimètre. 

Au-delà de la capacité de stockage prévue, le débit surverse dans la descente d’eau. 

A cette fin, les toitures non végétalisées, généralement couvertes de gravier, sont équipées d’un dispositif 

de régulation qui permet de limiter le débit à 0,1 l/s au minimum. En deçà de cette valeur, les risques de 

colmatage sont considérés comme trop importants.  

Pour une superficie de toiture de 100 m², le débit spécifique correspondant est de 10 l/s/hectare. 

Autrement dit, une toiture terrasse non végétalisées n’est valorisable pour la gestion intégrée des eaux 

pluviales que dans les cas où les débits de rejets attendus sont supérieurs ou égaux à 10 l/s/ha. 

 

 

 

Exemple de limitateur de débit pour une toiture terrasse (in www.odco.fr)  

et schéma de principe d’installation 
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Principe de fonctionnement d’une toiture stockante 

> Annexe 6 : Les toitures terrasses végétalisées 

La végétalisation d’une toiture terrasse introduit une capacité d’évapotranspiration. Cette capacité est 

d’autant plus forte que le complexe végétalisé (substrat et végétation) est conséquent. 

 

 

 
Toitures terrasse végétalisées : végétalisation intensive (à 

g) et végétalisation extensive (à d) 

 

On distingue schématiquement deux 

orientations dans la végétalisation mise en 

œuvre sur le bâti contemporain :  

 

1) la végétalisation extensive, également 

appelée « toiture jardin », qui mobilise 

des épaisseurs de substrat est de 30 à 

100 cm et qui permet d’envisager des 

végétalisations arbustives ou arborées ; 

les contraintes liées au poids d’une telle 

toiture limitent ce type de réalisation à 

des ouvrages publics ; 

 

2) la végétalisation extensive, qui mobilise 

des épaisseurs de substrat limitées de 

l’ordre de 5 à 15 cm ; développées 

récemment en France, ces toitures 

permettent l’habillage de la 

« cinquième façade » d’un bâtiment 

sans induire de surcoût particulier sur 

les structures porteuses et ont 

tendance à se généraliser dans 

l’architecture contemporaine. 

La mobilisation de l’évapotranspiration sur la toiture permet, au même titre que l’infiltration en pleine 

terre, de limiter les apports volumiques au réseau et, le cas échéant, à la station d’épuration. Elle est 

toutefois limitée par la capacité de rétention de l’eau par le substrat mis en place. 
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A titre d’information, le Service Technique de l’Eau et l’Assainissement (STEA) de la Ville de Paris a établi 

une grille de correspondance entre la typologie de la toiture et la hauteur d’eau que celle-ci est capable 

d’évapo-transpirer : 

 
Correspondance établie par le STEA de Paris entre le type de toiture végétalisée  

et la hauteur d’eau absorbée (puis évapo-transpirée) 

On note ainsi que la végétalisation d’une toiture apporte une solution intéressante dès lors qu’il faut limiter 

les apports volumiques à un réseau, généralement dans le cas d’une collecte unitaire (limitation des 

surverses unitaires et/ou des eaux claires à la station d’épuration). Cette solution n’est toutefois 

hydrauliquement nécessaire que lorsqu’il n’est pas possible d’infiltrer les eaux dans le sol. 
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> Annexe 7 : Les techniques adaptées au petit parcellaire 

La gestion des eaux pluviales à la parcelle ne doit pas être systématiquement recherchée pour les petites 

parcelles. Elle soulage la gestion collective à l’aval mais sa prescription doit être soigneusement préparée 

par une étude de faisabilité.  

D’une manière générale, elles sont envisageables dès lors que leur mise en œuvre respecte les principes 

énoncés dans les Article 7 et suivants. 

On évitera toute solution, pourtant souvent préconisée, impliquant des installations exclusivement dédiées 

à la gestion des eaux pluviales telles que les ouvrages de rétention enterrés (qui sont très souvent mal 

entretenus, voire oubliés par les propriétaires) et les puits d’infiltration (qui peuvent favoriser la pollution 

du sol et du sous-sol, notamment en domaine privé).  

On privilégiera les épandages simples dans le jardin, l’inondation contrôlée d’un espace non vulnérable à 

l’inondation, les toitures végétalisées ainsi que l’utilisation de l’eau. 

 
Proposition de déflecteur préfabriqué  

pour éloigner les eaux de gouttière de la façade  
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QUATRE FAÇONS DE METTRE VOS GOUTTIÈRES AUX NORMES  

    

Recueillez l’eau de pluie dans un baril.  
Cette eau pourra servir à arroser les plantes tout  
en ménageant l’eau potable traitée en usine. 

Utilisez un déflecteur.  
Cette solution permet d’éviter l’accumulation d’eau 
près de la fondation et dans le drain de fondation. 

    

Utilisez un tuyau flexible.  
C’est une solution pratique car le tuyau n’encombre 
pas le terrain quand il ne pleut pas. 

Pour corriger un branchement direct à la rue.  
Le tuyau souterrain peut être sectionné avant la 
limite du terrain. L’eau s’infiltrera dans le sol. 

Plaquette d’information établie par la Ville de Saint-Jérome (Canada) pour inciter  

à la déconnexion des gouttières (http://www.vsj.ca/fr/gouttieres.aspx) 

On conçoit que l’épandage ou l’inondation contrôlée ne sont envisageables que dans les cas où la 

perméabilité du sol permet un ressuyage complet des eaux dans un délai de l’ordre de la journée.  

On peut retenir a priori qu’une vitesse d’infiltration de l’ordre de 1.10-6 m/s (soit 86 mm/jour) est le 

minimum nécessaire pour parvenir au ressuyage d’une pluie de période de retour décennale. 

Tout système de rejet à débit limité se révèle par ailleurs difficile à réaliser puis à entretenir dans le cadre 

d’un petit parcellaire.  



 

  

Référentiel des usagers des eaux pluviales 
V2.0 

 

Page 25 / 25 

 

 

> Annexe 8 : Récupération et utilisation des eaux pluviales 

La récupération et l’utilisation des eaux pluviales permettent de réduire les apports au réseau et 

d’économiser de l’eau  potable. 

Cependant, la récupération des eaux pluviales pour des usages domestiques ne permet pas de répondre 

aux règles énoncées dans les Article 7 et suivants pour les pluies exceptionnelles. 

 

1. Réalisation du projet 

Les 5 fonctions d’une installation de récupération-utilisation d’eau de pluie sont : 

•  la collecte : récupération de l’eau de pluie et acheminement vers le stockage ; 

• le traitement : assurer une qualité pour un usage visé ; 

• le stockage : conserver en quantité suffisante l’eau de pluie collectée et préserver la qualité 

de l’eau stockée ; 

• la distribution : alimentation des points de soutirage concernés pour un usage prioritaire de 

l’eau de pluie récupérée.  

• la signalisation : fournir aux usagers et aux intervenants une information adaptée pour 

utiliser l’installation en sécurité et pour éviter tout soutirage ou raccordement inapproprié. 

 

2. Recommandations importantes pour les usages domestiques intérieurs 

• La déclaration : la déclaration est obligatoire conformément à l’article R. 2224-19 du CGCT. Pour des 

bâtiments raccordés au réseau d’eaux usées, elle permet de recenser les installations et d’en connaître 

les caractéristiques, pour procéder à leur contrôle et s’assurer de leur conformité. 

• La disconnexion des réseaux intérieurs : afin de pallier l’absence d’eau de pluie, il est nécessaire de 

prévoir un appoint provenant du réseau public d’eau potable. Pour éviter toute pollution, il faut 

prévoir un système de disconnexion par surverse totale prévu par l’arrêté du 21 août 2008. 

• Traçabilité et signalétique de l’installation afin d’assurer la pérennité et la compréhension du 

fonctionnement de l’installation (plan en phase conception, communication aux usagers et 

signalétique cohérente sur l’ensemble du système en phase réalisation). 

• Transfert de connaissance en cas de changement d’occupant d’un bâtiment ou de vente (selon l’article 

4 de l’arrêté du 21 août 2008), en cas de changement de prestataire en charge de l’entretien ou en cas 

de modifications de l’installation ou de son usage. 

• Installation d’un dispositif de comptage des eaux pluviales au niveau des installations intérieures, de 

manière à pouvoir répercuter la redevance de l’assainissement collectif sur les volumes d’eaux 

pluviales consommés et rejetés au réseau de collecte des eaux usées. 
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